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Mot des directrices et des directeurs 

Ce mémoire est déposé au ministère de l'Emploi et de la Solidarité sociale dans le cadre de la 

consultation publique pour l’élaboration du quatrième Plan d’action gouvernemental en matière de 

lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale. Celui-ci résulte de la mise en commun des expertises de 

nombreux·ses professionnel·les et médecins de différentes régions, un atout essentiel pour répondre à 

la complexité des enjeux de pauvreté et d’exclusion sociale. Les solutions proposées à ces enjeux sont 

elles aussi complexes et teintées des réalités régionales du Québec, mais leur application présente un 

réel potentiel d’efficacité populationnelle. En effet, les déterminants de la pauvreté et de l’exclusion 

sociale ne se situent pas dans le champ d’action d’un seul ministère ou organisme gouvernemental. Ils 

sont plutôt répartis sous la responsabilité d’une multitude d’acteur·rices, aux différents paliers 

décisionnels, qui s’approprient de plus en plus l’aspect non négligeable de leur contribution au mieux-

être collectif et inclusif. Afin d’éviter qu’une telle répartition des responsabilités entraîne une inertie 

dans la lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale, un leadership central des élu·es du Québec à cet 

effet est primordial. Nous espérons que ce mémoire favorisera l’endossement d’un tel leadership par 

les acteur·rices de changement formant le gouvernement. 

Ce mémoire présente les enjeux prioritaires, des bonnes pratiques et des recommandations d’action 

pour l’ensemble des thématiques retenues dans le cadre de ces consultations. Les directeur·rices 

régionaux·ales de santé publique s’engagent à jouer un rôle proactif dans la mise en œuvre et 

l’actualisation de ces recommandations dans le contexte évolutif et diversifié du Québec, que ce soit 

par le déploiement d’interventions qui leur incombent, en partenariat avec les acteur·rices stratégiques 

sur le terrain, ou encore dans la concertation avec les représentant·es régionaux·ales d’autres directions 

et ministères concernés. Cette mobilisation intersectorielle devra s’inscrire en cohérence avec celle 

réalisée au palier provincial, afin d’optimiser la portée des retombées qui en découleront. À tous les 

niveaux, il importera de se soucier des inégalités sociales de santé, ces écarts dans l’état de santé de 

groupes socialement définis et affligeant de façon disproportionnée les plus démunis. En effet, toute 

politique, programme ou intervention à portée universelle est susceptible de creuser ces écarts s’il y a 

absence de considération des facteurs influençant la capacité à y accéder, particulièrement celle des 

personnes en situation de vulnérabilité. La cohérence au plan de la mobilisation intersectorielle à 

différents niveaux, de même que l’approche inclusive auprès des porteur·euses des savoirs du terrain, 

permettront d’éviter le piège de ces inégalités sociales de santé et de lutter contre la pauvreté et 

l’exclusion sociale de façon plus efficace et durable. 

Au plaisir de collaborer avec vous. 
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1 Introduction 

La pauvreté et l’injustice sociale rendent malade et tuent[1]. Il est démontré que plus le statut 

socioéconomique d’une personne s’améliore, plus la probabilité d’être en bonne santé augmente. 

Inversement, plus le statut socioéconomique se détériore, plus le risque de maladie et de mort 

prématurée augmente[2]. À titre d’illustration, on ne peut passer sous silence la pandémie de la COVID-

19, lors de laquelle les personnes à faible revenu, les personnes occupant des emplois précaires et les 

personnes vivant dans des secteurs défavorisés ont été représentées dans une plus grande proportion 

parmi les cas et les décès liés à cette infection[3]. 

Adoptée à l’unanimité par l’Assemblée nationale du Québec en 2002, la Loi visant à lutter contre la 

pauvreté et l’exclusion sociale, vise à : « guider le gouvernement et l’ensemble de la société québécoise 

vers la planification et la réalisation d’actions pour combattre la pauvreté, en prévenir les causes, en 

atténuer les effets sur les individus et les familles, contrer l’exclusion sociale et tendre vers un Québec 

sans pauvreté »[4] (article 1). Les stratégies, plans d’action et mesures qui ont suivi cette loi ont permis 

de faire des avancées importantes pour la lutte à la pauvreté qu’il importe de souligner. Toutefois, ces 

initiatives se révèlent à ce jour insuffisantes et il reste beaucoup de travail à faire pour aspirer à un 

Québec sans pauvreté. 

En raison des rôles et responsabilités qui incombent aux directeur·rices régionaux·ales de santé 

publique du Québec, ceux-ci se sentent particulièrement interpellés par la consultation pour le 

quatrième Plan d’action gouvernemental en matière de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale 

(PAGLPES-4). En effet, en vertu de la Loi sur les services de santé et de services sociaux, un·e 

directeur·rice de santé publique se doit « d'informer la population de l'état de santé général des 

individus qui la composent, des problèmes de santé prioritaires, des groupes les plus vulnérables, des 

principaux facteurs de risque et des interventions qu'il juge les plus efficaces »[5] (article 373, alinéa 1). 

De plus, la Loi sur la santé publique détermine qu’ils peuvent intervenir pour « prévenir les maladies, 

les traumatismes et les problèmes sociaux ayant un impact sur la santé et influencer de façon positive 

les facteurs déterminants de la santé de la population »[6] (article 53). À cette fin, ils peuvent 

notamment « promouvoir l’adoption de politiques sociales et publiques aptes à favoriser une 

amélioration de l’état de santé et de bien-être de la population auprès des divers intervenants dont les 

décisions ou actions sont susceptibles d’avoir un impact sur la santé de la population »[6] (article 53, 

alinéa 5). 

En vertu de la Loi sur la santé publique, chaque DRSP élabore, met en œuvre, évalue et met à jour un 

plan d’action régional de santé publique (PAR) sur la base des orientations nationales établies dans le 

Programme national de santé publique[7], dont la finalité est de contribuer à maintenir et à améliorer 

la santé de la population ainsi qu’à réduire les inégalités sociales de santé (ISS). Les ISS représentent des 

différences dans l’état de santé liées à un désavantage structurel et social qui est modifiable, injuste, 

évitable et systémique[8]. Ces dernières sont évitables car, elles résultent d’une distribution inégale des 

ressources sur laquelle il est possible d’agir ou dont on peut atténuer les effets; elles sont également 

injustes, car chaque personne devrait avoir une chance égale d’atteindre son plein potentiel et ce, peu 

importe son statut social[9]. Ces différences dans la distribution des états de santé peuvent être créées, 

exacerbées ou atténuées par les politiques publiques[10].  
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C’est dans ce contexte que les DRSP déposent ce mémoire pour faire état des différents visages de la 

pauvreté au Québec et des enjeux pour la santé qui en découlent. Les DRSP y proposent une série de 

recommandations agissant en priorité sur les déterminants structuraux de la pauvreté (revenu suffisant, 

emplois de qualité dans les milieux défavorisés, réduction du travail précaire, accès aux services 

éducatifs à l’enfance et à une éducation de qualité pour tous) et sur les mesures qui les atténuent : coût 

des biens et services essentiels (logement social et communautaire, accès à coût abordable aux aliments 

sains, accès au transport collectif, accès aux soins pour les personnes sans assurance maladie), ainsi que 

sur la création d’environnements favorables à la santé (actions de proximité pour freiner l’isolement 

des personnes aînées, lutte contre les préjugés et la stigmatisation, soutien à la participation citoyenne 

et aux organismes communautaires, prise en compte des besoins des populations vulnérables face aux 

changements climatiques [CC]). Les DRSP préconisent de plus le maintien et le renforcement d’une 

approche territoriale en matière de lutte à la pauvreté et à l’exclusion sociale, des financements qui 

soient spécifiques pour les Premières Nations et Inuit et enfin, de revoir certaines modalités de mise en 

œuvre du PAGLPES-4 afin de maximiser son impact. Bien entendu, il appartient aux décideur·euses de 

voir à la séquence de réalisation de ces recommandations dans le contexte québécois et certaines 

mesures plus structurantes pourraient faire appel à une implantation graduelle. 

Ces recommandations seront exposées sous six sections : revenus et emploi, éducation, famille et 

personnes aînées, besoins essentiels, inclusion sociale, participation citoyenne et communautaire, 

Premières Nations et Inuit et mise en œuvre du plan d’action gouvernemental. 

 

Rôle clé des DRSP dans la lutte contre la pauvreté 

La pertinence de la mobilisation des directions régionales de santé publique (DRSP) dans la lutte 

contre la pauvreté n’est plus à démontrer. Étant en contact direct avec les partenaires terrain 

tels que les organismes communautaires et les municipalités, celles-ci sont bien au fait du 

contexte évolutif et des enjeux sociosanitaires perçus par la population, dont ceux liés à la 

pauvreté. Riches de l’expérience et de l’expertise de professionnel·les et médecins de différents 

secteurs (surveillance, promotion et prévention, maladies infectieuses, santé 

environnementale, etc.), elles peuvent offrir une réponse adaptée aux besoins de leur région, 

mais également analyser les multiples problématiques de santé publique en tenant compte de 

leur complexité et en identifiant des solutions innovantes. Bien impliquées dans le réseau de 

santé et des services sociaux, elles font preuve d’un leadership essentiel dans la mobilisation 

des autres directions des CISSS/CIUSSS, en plus d’être des alliées incontournables pour les 

instances provinciales (MSSS et autres ministères) tant dans la planification que dans la mise en 

œuvre d’interventions de santé publique. Ainsi, la mobilisation des DRSP a grandement porté 

fruit dans le déploiement du 3e plan de lutte à la pauvreté, par exemple en ce qui a trait à la 

mesure 13.1 (Augmenter le soutien aux activités en matière de sécurité alimentaire visant les 

personnes à faible revenu) ou à la mesure 11 (poursuivre les Alliances pour la solidarité). Leur 

rôle de leader au sein des Conférences administratives régionales, incluant dans ses comités 

régionaux en développement social, constitue un atout de taille pour le plan de lutte contre la 

pauvreté actuellement en élaboration. Bref, la participation active et aussi en amont que 

possible des DRSP s’avère essentielle au succès du quatrième Plan d’action gouvernemental en 

matière de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale. 
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2 Pauvreté et état de santé des populations défavorisées : 

quelques indicateurs clés 

En préambule aux six sections ci-haut décrites, les infographies qui suivent présentent une sélection de 

données au regard d’indicateurs clés illustrant la précarité et les conditions de vie difficiles auxquelles 

sont confrontées les personnes en situation de vulnérabilité au Québec : 

- Revenu; 

- Sécurité alimentaire; 

- Conditions de logement; 

- Développement des tout-petits et des jeunes; 

- Conditions de vie des personnes aînées; 

- Impacts sur la santé. 

À noter qu’il ne s’agit pas d’un portrait exhaustif de la pauvreté au Québec. 

Pour un état de situation complet, voir le rapport produit par le Centre d'étude sur la pauvreté et 

l'exclusion en 2020[11].  
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3 Synthèse des recommandations 

3.1 Recommandations prioritaires 

 Que le gouvernement, notamment le ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale (MESS) 

avec le ministère des Finances, bonifie l’allocation de base de l’aide sociale pour atteindre 

au moins la Mesure du panier de consommation. (Recommandation 3) 

  

 Que le gouvernement, afin d’assurer une meilleure équité dans la réussite éducative des 

jeunes, conduise des travaux sur les impacts liés aux parcours de formation différenciés, 

notamment au regard des inégalités sociales de santé, et identifie les pistes de solutions 

probantes pour les amoindrir. (Recommandation 7) 

  

 Que le gouvernement développe de nouvelles places en CPE, en ciblant prioritairement les 

régions et quartiers les plus défavorisés matériellement et ceux qui affichent les proportions 

les plus élevées d’enfants vulnérables dans l’Enquête québécoise sur le développement des 

enfants à la maternelle (EQDEM). (Recommandation 12) 

  

 Que le gouvernement finance davantage les initiatives de transports collectifs et alternatifs 

(covoiturage, autopartage, vélo en libre-service, etc.) y compris dans les régions périurbaines 

et rurales afin de permettre aux personnes sans voiture de rejoindre les lieux et les services 

indispensables pour répondre à leurs besoins. (Recommandation 19) 

  

 Que le gouvernement, notamment la Société d’habitation du Québec (SHQ) et le ministère de 

la Santé et des Services sociaux (MSSS), s’assure que le logement social et communautaire 

fasse l'objet d'un réinvestissement substantiel annuel jusqu’à l’atteinte d’une proportion de 

20 % du parc de logements locatifs. (Recommandation 22) 

  

 Que soit accru, et ce dans une perspective d’équité interrégionale, le financement à la 

mission globale des organismes soutenus par le Secrétariat à l'action communautaire 

autonome et par les autres ministères québécois et que soit accru le financement aux 

initiatives sociales pour renforcer leur capacité d’agir dans leur propre mission d’aide, 

d’accompagnement, de défense des droits et de participation citoyenne afin qu’ils puissent 

répondre aux besoins identifiés et jugés prioritaires (mesure 19 du PAGIEPS 2017-2023). 

(Recommandation 31) 

  

 Que le gouvernement développe, en concertation et en soutien aux partenaires autochtones 

et dans une perspective d’autodétermination, des mesures – incluses ou non dans le futur 

Plan d’action gouvernemental en matière de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale – 

qui prennent en compte les besoins spécifiques, les priorités et les moyens privilégiés des 

populations autochtones en communauté et en milieu urbain, ainsi que les besoins financiers 

associés à ces mesures (notamment par le biais d’un financement pérenne, spécifique et 

intégré à l’intention des organisations autochtones). (Recommandation 37) 
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3.2 Autres recommandations 

1. Que le gouvernement, notamment le ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale (MESS) 

avec le ministère des Finances, poursuive une réflexion structurée sur la possibilité de mettre 

en place un revenu de base qui permette à toute personne de sortir de la pauvreté et soutienne 

les initiatives de recherche en lien avec cette mesure. 

 

2. Que le gouvernement, notamment le ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale (MESS) 

avec le ministère des Finances, bonifie le programme actuel de revenu de base pour les 

personnes ayant des contraintes sévères à l’emploi en ajustant annuellement le revenu 

disponible au niveau du revenu viable. 

 

3. Voir recommandations prioritaires (section 3.1). 

 

4. Que toutes les mesures gouvernementales agissant sur le revenu des personnes fassent l’objet 

de travaux étudiant la possibilité d’être ajustées en fonction du coût de la vie selon le lieu de 

résidence. 

 

5. Que le gouvernement, notamment le ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale (MESS), 

accorde la priorité au développement d'emplois de qualité dans les milieux davantage 

défavorisés sur le plan socioéconomique et soutienne la formation et la qualification, en : 

1) Favorisant les MRC dont l’indice de vitalité économique est négatif; 

2) Portant une attention particulière aux groupes de travailleurs plus susceptibles de vivre 

dans la pauvreté en fonction des réalités territoriales (ex. : groupes d'âge plus touchés, 

statut d'immigration, etc.). 

 

6. Que le gouvernement, notamment le ministère du Travail, prévoie un ajustement annuel du 

salaire minimum pour qu’une personne qui travaille à temps plein touche l’équivalent du 

niveau du revenu viable. 

 

7. Voir recommandations prioritaires (section 3.1). 

 

8. Que le gouvernement soutienne financièrement un programme d'alimentation scolaire 

universel, réfléchi et mis en place avec tous les acteur·rices concerné·es, notamment ceux des 

milieux scolaires, de la santé et communautaires, pour toutes les écoles du Québec. 

 

9. Que les mesures favorisant la création de liens entre l’école, les familles et la communauté 

soient soutenues de manière récurrente afin de mieux répondre aux besoins des élèves 

défavorisés et de leur famille, des enseignants et des organismes communautaires qui les 

accompagnent. 

 

10. Que le gouvernement prévoie le financement à long terme des actions de proximité afin de 

freiner l’isolement des personnes aînées, reconnu comme facteur de risque entre autres de la 

maltraitance, de la comorbidité, de la perte d’autonomie, des chutes et du déconditionnement 

chez les aîné·es. 
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11. Que l’ensemble des mesures de réponse aux besoins essentiels (revenu, logement, transport, 

information, services de proximité) soient adaptées et accessibles à la réalité des aîné·es 

vulnérables. 

 

12. Voir recommandations prioritaires (section 3.1). 

 

13. Que le gouvernement inscrive l'obligation d'accueillir en priorité les enfants 

socioéconomiquement désavantagés dans les processus de sélection des services de garde 

éducatifs à l’enfance (SGÉE) (en lien avec les travaux en cours sur le guichet d’accès Place 0-5 

par le ministère de la Famille), et qu'elle inclue l'ensemble des familles vivant sous le seuil de la 

mesure de faible revenu (MFR). 

 

14. Que les CPE soient rendus accessibles aux enfants demandeurs d’asile et à statut précaire. 

 

15. Que l’offre de places réservées en SGÉE (places protocoles) soit améliorée, notamment par la 

mise en œuvre d’un fichier national conjoint ministère de la Famille-MSSS de données de 

surveillance afin de suivre en continu de l’actualisation de ces places (en lien avec les travaux 

en cours sur l'entente-cadre entre le ministère de la Famille et le MSSS). 

 

16. Que le programme Interventions éducatives précoces, ou un programme structurant similaire, 

soit déployé dans l’ensemble des régions du Québec et adapté aux réalités et besoins des 

différentes régions. 

 

17. Que le gouvernement, notamment le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) en 

collaboration avec le ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale (MESS), le ministère des 

Finances (MF) et le ministère de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie (MEIE), renforce 

l’action sur les déterminants intermédiaires et structurels de l’insécurité alimentaire en : 

1) Bonifiant et rendant récurrente la mesure 13.1 du PAGIEPS; 

2) Orientant celle-ci afin de soutenir prioritairement des initiatives d’économie sociale 

visant à rendre accessible à coût abordable des aliments sains pour les personnes en 

situation de précarité économique; 

3) Modulant cette mesure de façon à ce que des modes de financement adaptés aux 

étapes d’émergence (financement par projet) et d’opérations (ententes pluriannuelles) 

soient combinés. 

 

18. Que soit évaluée et généralisée si résultats probants une mesure de soutien économique à 

l'achat d'aliments sains. 

 

19. Voir recommandations prioritaires (section 3.1). 

 

20. Que le gouvernement rehausse les subventions octroyées pour l’offre de service du transport 

collectif existante afin d’offrir des circuits de desserte en dehors des heures de pointe 

favorisant l’équité d’accès aux ressources et services à l’ensemble de la population. 

 

21. Que le gouvernement crée un programme d’aide financière dédié à l’implantation de mesures 

de tarification sociale basée sur le revenu pour les transports collectifs.  
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22. Voir recommandations prioritaires (section 3.1). 

 

23. Que le gouvernement, notamment la Société d’habitation du Québec (SHQ), déploie un 

programme d’aide à la pierre, dédié spécifiquement au développement de nouveaux 

logements sociaux et communautaires, considérant une diversité des besoins en matière de 

vulnérabilité tant économique que sociale, arrimé automatiquement à des aides à la personne 

et mieux adapté au contexte de développement des promoteurs de logement social. 

 

24. Que le gouvernement, notamment la Société d’habitation du Québec (SHQ) et le ministère de 

la Santé et des Services sociaux (MSSS), s’assure que le Cadre de référence sur le soutien 

communautaire au logement social et communautaire soit accompagné d'un 

réinvestissement substantiel en réponse aux besoins actuels et que tous les nouveaux projets 

de logements sociaux et communautaires soient accompagnés d’une mesure de financement 

pérenne et adapté selon les besoins de la clientèle visée pour ces logements. 

 

25. Que le gouvernement mandate un organisme public pour analyser l’impact de la réforme 

annoncée du réseau de la santé et des services sociaux dans une perspective d’équité d’accès 

et de diminution des inégalités sociales de santé. 

 

26. Que le gouvernement permette aux personnes non couvertes par la Régie de l’assurance 

maladie du Québec qui résident au Québec d’être admissibles au Guichet d’Accès à la Première 

ligne, mis sur pied par le ministère de la Santé et des Services sociaux afin de bénéficier des 

services sociaux et de santé de première ligne (incluant les services de prévention, de 

promotion et de protection) du réseau public québécois. 

 

27. Que le gouvernement mette en place les mesures et les conditions nécessaires afin que tou·tes 

les professionnel·les de santé exerçant au Québec offrent les soins de santé tel que prévu dans 

le cadre du programme fédéral de santé intérimaire, à toutes les personnes demandeuses 

d’asile couvertes par ce programme. 

 

28. Que soit diffusée une campagne sociétale afin de lutter contre les préjugés et la stigmatisation 

à l’endroit des personnes en situation de pauvreté, en plus de faire reconnaître et valoriser leur 

implication dans la société. 

 

29. Que soient mises en place, avec la participation de personnes en situation de pauvreté, 

différentes mesures et formations pour transformer les perceptions, visions, valeurs, 

pratiques, comportements et modes de fonctionnement des institutions et des acteur·rices qui 

offrent des services publics, dans le but d’éliminer les préjugés, la stigmatisation et la 

discrimination à l’endroit des personnes en situation de pauvreté. 

 

30. Que les réseaux publics et parapublics soient incités à recourir davantage à la participation de 

personnes en situation de pauvreté et d'exclusion sociale dans les lieux et processus 

décisionnels lors de modifications ou de nouvelles mesures législatives ou règlementaires, de 

programmes, de politiques ou d’activités susceptibles de les affecter, et ce, par la mise en place 

de mécanismes adaptés (diversité de modalités et de lieux).  
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31. Voir recommandations prioritaires (section 3.1). 

 

32. Que le gouvernement accorde à chaque région une flexibilité d’adaptation des mesures et des 

interventions pour tenir compte des réalités socioéconomiques de chacune des régions. 

 

33. Que le gouvernement s’assure que le financement accordé à chaque région dans le cadre du 

prochain Plan d’action gouvernemental en matière de lutte contre la pauvreté et l’exclusion 

sociale s’appuie sur des indices validés pour une répartition équitable des financements 

tenant compte de différentes variables ayant un impact sur les inégalités sociales de santé et la 

pauvreté. 

 

34. Que le gouvernement s’assure que les Alliances pour la solidarité deviennent une mesure 

récurrente et régionalisée qui prévoit : 

1) Le financement indexé récurrent, adéquat pour maintenir les concertations liées aux 

déploiements des Alliances régionales; 

2) Le maintien des mécanismes régionalisés de sélection des projets; 

3) La reconduction indexée annuelle de l'enveloppe totale des Alliances pour la solidarité. 

 

35. Que les besoins des populations vulnérables soient considérés dans l’élaboration de projets 

ou de politiques publiques, et ce, en prenant en compte les évaluations de la Vulnérabilité 

régionale aux changements climatiques (VRAC) et les Plans d’adaptation régionaux au climat de 

santé publique (PARC). 

 

36. Que l’État investisse dans les stratégies favorisant la résilience communautaire et la cohésion 

sociale, afin de renforcer le filet social, les facteurs de protection et la capacité de faire face aux 

changements climatiques. 

 

37. Voir recommandations prioritaires (section 3.1). 

 

38. Que soit assurée la continuité des plans d’action en évitant une période de latence entre les 

plans de lutte à la pauvreté et à l’exclusion sociale en prévoyant, au plus tard dans les 12 mois 

précédant la fin du 4e plan et de ses mesures, l’obligation de : 

1) Amorcer le processus d’évaluation du 4e plan d’action; 

2) Mettre en place les instances et les démarches de consultation et de collaborations 

interministérielles en vue du 5e plan d’action. 

 

39. Que soit mis en place un mécanisme indépendant de suivi de la clause d’impact inscrite à 

l’article 20 de la Loi visant à lutter contre la pauvreté et l’exclusion sociale[4]. 

 

40. Que des mécanismes soient prévus et communiqués afin d’identifier les mesures au 4e plan 

d’action qui sont récurrentes et qui, nonobstant la fin dudit plan, seront maintenues ou 

prolongées, et ce, jusqu’à l’entrée en vigueur du prochain plan. 

 

41. Que soit facilité le financement par plus d’une mesure dans le cadre du Plan d’action 

gouvernemental en matière de lutte contre la pauvreté et l'exclusion sociale en accordant une 

souplesse à l’intégration d’outils administratifs pour la reddition de compte des projets dans les 

mesures régionalisées (p. ex. : mesure 11 et 13.1 du PAGIEPS 2017-2023).  
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4 Revenus et emploi 

4.1 Revenus et dépenses 

La Loi visant à lutter contre la pauvreté et l’exclusion sociale nous invite à adopter des mesures 

susceptibles de permettre aux personnes de sortir de la pauvreté[4]. La multiplication des mesures et 

des programmes établis depuis l'application de la Loi n'a pas permis de réduire de façon significative la 

proportion de personnes qui vivent dans la pauvreté[12]. Les conditions d’accès à ces mesures 

produisent trop souvent de la stigmatisation[13]. Il existe des formules innovantes basées sur plusieurs 

expériences qui ont donné des résultats positifs. Elles simplifient l'administration des programmes tout 

en atteignant les objectifs de la lutte contre la pauvreté, énoncés dans la Loi. Le gouvernement pourrait 

s’inspirer, par exemple, de la proposition de revenu minimum garanti de l’Île-du-Prince-Édouard ou de 

la proposition d’une assurance-revenu de base proposée par des organismes communautaires du 

Bas-Saint-Laurent et de la Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine[14]. 

Recommandation 1 : Que le gouvernement, notamment le ministère de l’Emploi et de la Solidarité 

sociale (MESS) avec le ministère des Finances, poursuive une réflexion structurée sur la possibilité 

de mettre en place un revenu de base qui permette à toute personne de sortir de la pauvreté et 

soutienne les initiatives de recherche en lien avec cette mesure. 

 

Le gouvernement a déjà avancé un premier pas dans cette direction avec le Programme de revenu de 

base pour les personnes ayant des contraintes sévères à l’emploi[15]. Puisque ces personnes devront 

vivre le reste de leur vie avec ce revenu, il faudrait qu’il soit ajusté à un seuil qui ne les laisse pas 

perpétuellement dans la pauvreté. Actuellement, une personne qui vit seule avec ces limitations reçoit 

20 024 $ par année. Cela ne lui permet même pas de couvrir ses besoins de base mesurés selon la 

Mesure du panier de consommation (MPC), qui s’élèvent à 23 025 $[16]. Or, selon l’Institut de 

recherche et d’informations socioéconomiques (IRIS), pour vivre décemment, au niveau du revenu 

viable[17], cette personne devrait toucher 32 552 $ si elle vivait à Montréal, près des services. 

Recommandation 2 : Que le gouvernement, notamment le ministère de l’Emploi et de la Solidarité 

sociale (MESS) avec le ministère des Finances, bonifie le programme actuel de revenu de base pour 

les personnes ayant des contraintes sévères à l’emploi en ajustant annuellement le revenu 

disponible au niveau du revenu viable. 

 

Une personne seule qui vivait à Montréal en 2022 était pauvre si elle avait un revenu inférieur à 

20 080 $[18] selon la MPC. Or cette même personne ne pouvait recevoir une prestation d’aide sociale 

que de 887 $ par mois (10 664 $/an). L’indexation portera cette somme à 944 $[19] en 2023. Ce 

programme maintient ces personnes dans une grande pauvreté. 

 Recommandation 3 : Que le gouvernement, notamment le ministère de l’Emploi et de la 

Solidarité sociale (MESS) avec le ministère des Finances, bonifie l’allocation de base de 

l’aide sociale pour atteindre au moins la Mesure du panier de consommation. 
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Enfin, il est notoire que le coût de la vie diffère significativement entre les différentes régions du Québec 

(voir par exemple l’étude comparative du coût de la vie en Estrie par rapport à d’autres régions du 

Québec, 2007[20]). Lorsqu’on établit un seuil de pauvreté, de revenu de base ou de revenu viable, on 

introduit d’importantes distorsions si on ne considère pas ces différences. 

Recommandation 4 : Que toutes les mesures gouvernementales agissant sur le revenu des 

personnes fassent l’objet de travaux étudiant la possibilité d’être ajustées en fonction du coût de la 

vie selon le lieu de résidence. 

 

4.2 Emploi et accès au marché du travail 

L’article 7 de la Loi visant à lutter contre la pauvreté et l’exclusion sociale nous invite à « favoriser l’accès 

à l’emploi et valoriser le travail »[4] (article 7, alinéa 3). Parmi les actions mises en place pour répondre 

à cet objectif, miser sur la régionalisation d’employeurs de moyenne et grande taille permettrait de 

cibler des milieux défavorisés et des MRC dont l’indice de vitalité économique est négatif. La création 

d’emplois stables et de qualité (mieux rémunérés, offrant des avantages sociaux intéressants et 

présentant peu de risques à la santé des travailleurs) au sein de ces territoires permettrait de hausser 

leur niveau de vitalité économique. 

Parmi toutes les avenues possibles pour y parvenir, l'une d'entre elles serait de prioriser le 

développement des ministères et organismes gouvernementaux dans les régions davantage 

défavorisées du Québec. La création d’emploi de qualité sous-jacente à cette avenue aurait un effet 

d'entraînement dans l'environnement territorial de ces lieux de travail. L’installation des familles de ces 

travailleur·euses soutiendrait l’entretien d’un réseau de services de base pouvant répondre aux 

demandes de ces personnes. Cela entraînerait également d'autres emplois qui ne sont pas directement 

liés aux ministères et organismes et qui bénéficieraient à l'ensemble du territoire[21]. La même logique 

peut s’appliquer aux entreprises privées dans la mesure où elles pourvoient également des emplois 

stables et de qualité. Le développement des technologies de l’information, des communications et de 

la collaboration virtuelle des dernières années rendent cette mesure encore plus accessible et 

efficace[22]. 

Les emplois offerts par ces employeurs peuvent avoir des exigences de scolarité variable. 

Conséquemment, il faudrait qu’il y ait des programmes de formation adaptés à la réalité des populations 

locales au sein même de ces communautés afin de pourvoir les postes accessibles à la population locale 

par la population locale. Ces programmes de formation pourraient prioriser des groupes de travailleurs 

plus susceptibles de vivre dans la pauvreté en fonction des réalités territoriales. 

Recommandation 5 : Que le gouvernement, notamment le ministère de l’Emploi et de la Solidarité 

sociale (MESS), accorde la priorité au développement d'emplois de qualité dans les milieux 

davantage défavorisés sur le plan socioéconomique et soutienne la formation et la qualification, 

en : 

1) Favorisant les MRC dont l’indice de vitalité économique est négatif; 

2) Portant une attention particulière aux groupes de travailleurs plus susceptibles de vivre dans 

la pauvreté en fonction des réalités territoriales (ex. : groupes d'âge plus touchés, statut 

d'immigration, etc.). 
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Le travail précaire ou mal rémunéré peut maintenir les personnes dans la pauvreté[23]. La MPC peut 

servir de repère à un revenu de base parce qu’on s’adresse à une situation temporaire. Si on veut 

sérieusement encourager la participation au monde du travail, il faut s’assurer que tou·tes les 

travailleur·euses soient assez rémunérés pour ne pas rester prisonniers de la trappe de la pauvreté[17]. 

La logique d’entraînement de cet investissement social est du même ordre que celui des 

recommandations précédentes. Plus les personnes dans un territoire donné auront des disponibilités 

financières, plus la vitalité du milieu dans son ensemble s’enrichira et se développera. 

Recommandation 6 : Que le gouvernement, notamment le ministère du Travail, prévoie un 

ajustement annuel du salaire minimum pour qu’une personne qui travaille à temps plein touche 

l’équivalent du niveau du revenu viable. 

 

5 Éducation, famille et personnes aînées 

5.1 Éducation et formation 

La réussite éducative ainsi que ses déterminants ont un impact majeur sur la santé, et ce, tout au long 

de la vie, par leur influence sur les conditions de vie (emploi, revenu, logement, etc.) et l’adoption d’un 

mode de vie sain[24-27]. La Stratégie nationale de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale nous 

invite donc à rendre accessibles des services d’éducation qui sont adaptés aux besoins spécifiques des 

personnes en situation de pauvreté ou d’exclusion sociale ainsi qu’à favoriser la réussite scolaire des 

jeunes, particulièrement ceux vivant en milieux défavorisés[28]. 

En dépit des avancées considérables des cinquante dernières années en matière de démocratisation 

scolaire au Québec, certains défis subsistent relativement à la capacité de son système d’éducation de 

contrer l’exclusion sociale[29]. L’organisation actuelle des services scolaires au Québec induit certains 

effets délétères, ce que reflètent diverses données qui tendent à démontrer que son modèle, qui repose 

sur la segmentation des élèves entre trois composantes distinctes – privé, public régulier et public 

enrichi – contribuerait, dans les faits, à exacerber les inégalités. Il ressort de nombreuses études que 

des facteurs liés à l’origine sociale (capital culturel, social et économique) détermineraient la répartition 

des élèves entre l’une ou l’autre des trois filières, influant significativement les suites de leur parcours 

scolaire[30]. En effet, les taux de diplomation et de qualification sont nettement supérieurs dans le 

réseau d’enseignement privé que dans le réseau public (2021 : 94 % contre 70 %)[31]. De plus, en ce qui 

a trait à l’accès aux études supérieures, en comparaison avec les classes publiques régulières, les écoles 

privées du Québec enregistrent un taux beaucoup plus élevé d’admission aux études collégiales, soit 

(37 % contre 77 %)[31]. Des écarts liés à la stratification des établissements sont aussi notables en lien 

avec l'accès à l’université au Québec, selon la filière scolaire d’origine (privé, public régulier ou public 

enrichi)[32, 33]2. 

                                                           
2 Selon l’étude de Maroy et Kamanzi (2017), 34 % des jeunes Québécois interrogés avaient poursuivi un programme d’études 

universitaires [33]. Cette proportion variait toutefois selon l’établissement fréquenté au secondaire. Elle était de 60 % chez 

les étudiants ayant fréquenté des écoles privées, alors qu’elle était de 29 % pour ceux du public. Parmi ces derniers, la 

proportion était nettement moins élevée chez ceux qui avait suivi uniquement des cours réguliers (15 %) en comparaison à 

ceux ayant suivi des cours « enrichis » dans une école publique (51 %). 
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Alors que l’éducation devrait permettre de briser le cycle intergénérationnel de la pauvreté, ces 

données semblent plutôt indiquer que le système éducatif québécois, par la fragmentation qu’il 

entraîne, favoriserait la persistance, voire la reproduction, des inégalités sociales[32, 33]. De fait, le taux 

de diplomation au secondaire des élèves issus des milieux les plus défavorisés se situe autour de 60 %, 

alors que celui des élèves en provenance des milieux les plus favorisés avoisine 85 %[34]3. Comme le 

rapporte le Conseil supérieur de l’Éducation, dans son rapport sur l’état et les besoins de l’éducation 

2014-2016, la séparation des élèves en fonction de leur profil socioéconomique ou de leur performance 

scolaire nourrit une tendance à l’homogénéisation des classes, particulièrement préjudiciable aux 

élèves les plus défavorisés. En retour, une plus grande mixité sociale à l’école peut avoir des effets 

positifs sur le bien-être personnel et social, pour tous les élèves, et en particulier ceux issus des milieux 

défavorisés[35, 36]. 

 

Au Québec, 16 % des enfants vivent dans des ménages en situation d’insécurité alimentaire[37]. De 

nombreux domaines de leur développement – physique, cognitif, psychologique, comportemental et 

social – subissent l’impact négatif de cette situation[38-43]. De plus, la littérature démontre que 

l'insécurité alimentaire contribue à créer des conditions d’apprentissage inégales affectant 

négativement le rendement scolaire et la réussite éducative des jeunes[44-46]. 

Dans le but d’atténuer l’impact de la faim sur le développement et le parcours scolaire des jeunes, 

diverses initiatives de soutien alimentaire ont été mises en place au Québec. Bien que plusieurs de ces 

initiatives aient généré des retombées intéressantes, certains aspects peuvent créer de la stigmatisation 

et des iniquités, notamment parce qu’elles permettent souvent d’identifier les élèves qui en bénéficient 

et qu'elles utilisent parfois des indices globaux de sélection des écoles, ce qui peut freiner l’accès à des 

jeunes vivant dans un ménage défavorisé fréquentant une école favorisée[47, 48]. De leur côté, les 

programmes d’alimentation scolaire universels (PASU)4 veillent à ce que tous aient accès à des collations 

et repas sains lors des jours d’école, sans critères de sélection, ce qui a pour effet d’augmenter les taux 

de participation et de diminuer le risque de stigmatisation[49-51]. De plus, les PASU ont démontré des 

effets positifs sur la quantité de fruits et légumes consommés chez les jeunes défavorisés[52-54], sur la 

sécurité alimentaire des ménages[55-59], sur la présence à l’école et la réussite scolaire des jeunes[60, 

61]. Enfin, l’implantation de ce type de programme a le pouvoir de répondre à plusieurs objectifs 

prioritaires du gouvernement (saine alimentation, réussite éducative et objectif éducatif, 

développement durable, réduction des ISS et de la stigmatisation). 

Actuellement, le Canada est le seul pays du G7 qui n’offre pas ce type de programme[62]. 

L’établissement d’un PASU est une recommandation mise de l’avant par plusieurs organisations, dont 

le Collectif québécois pour une saine alimentation scolaire qui regroupe plus de 60 organismes, 

                                                           
3 On compare les taux de diplomation des élèves sept ans après leur entrée au secondaire, entre ceux du décile supérieur et 

ceux du décile inférieur de l’Indice de milieu socioéconomique (IMSE) du Québec. 
4 Un programme d’alimentation scolaire universel est ici défini comme un programme non obligatoire, gratuit ou avec coûts 

partagés, qui offre une ou plusieurs initiatives de soutien alimentaire, dont un repas, à tous les élèves qui fréquentent une 

école. 

 Recommandation 7 : Que le gouvernement, afin d’assurer une meilleure équité dans la 

réussite éducative des jeunes, conduise des travaux sur les impacts liés aux parcours de 

formation différenciés, notamment au regard des inégalités sociales de santé, et identifie les 

pistes de solutions probantes pour les amoindrir. 
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institutions et individus et l’Observatoire québécois des inégalités[63, 64]. Afin que ces programmes 

atteignent leur plein potentiel et soient implantés de manière optimale, ils doivent tenir compte des 

préférences, des attentes et de la réalité des jeunes, de leurs parents et de toute l’équipe-école. Ils 

doivent également refléter le contexte local de l’école (ex. : infrastructures, ressources humaines et 

matérielles) et de la région (ex. : système alimentaire, communautés représentées) dans lesquels ils 

sont menés. 

 

L’encadrement parental et la valorisation de l’éducation par les parents font partie des grands 

déterminants de la réussite éducative[65]. L’implication du parent dans le parcours scolaire de l’enfant 

est primordiale, car elle contribue à la motivation et à la réussite éducative. Dans la littérature, on note 

que la participation des familles issues de milieux défavorisés aux activités scolaires est plus faible et 

que cela peut s’expliquer par différentes barrières, par exemple, la faible confiance envers l’école, des 

enjeux d’analphabétisme et une incompréhension du système scolaire et des modes de communication 

associés[66]. Trop souvent, les liens entre l’école et les familles vulnérables sont fragiles, ce qui 

entretient une certaine méfiance ou peut mener à des confrontations, nuisant à l’implication des 

parents dans le suivi scolaire[67, 68]. 

Certaines pratiques permettraient de rehausser la participation des parents issus de milieux défavorisés 

aux activités scolaires : renforcer le sentiment des parents d’être bienvenus à l’école, leur offrir des 

occasions d’échanges avec d’autres parents et mettre à contribution des membres de la communauté, 

tels que les organismes communautaires[66, 69-71]. Ces derniers, ayant généralement la confiance des 

parents, peuvent contribuer à rétablir les liens entre les parents et l’école en jouant un rôle de liaison 

et en sensibilisant les milieux scolaires aux enjeux et réalités de la défavorisation matérielle et sociale. 

Du financement récurrent aiderait les organismes à assumer ces rôles sur une base régulière[72]. Enfin, 

il semblerait que les parents seraient plus portés à s’impliquer au sein de l’école s’ils croient que la 

relation entre leur enfant et l’enseignant·e est positive et que le climat scolaire est inclusif[73]. 

Toutefois, selon une analyse des données de l’Étude longitudinale du développement des enfants du 

Québec, les enseignant·es estiment généralement avoir une moins bonne relation avec les enfants issus 

de milieux défavorisés et avec ceux ayant des problèmes de comportement[74]. Cette même étude 

révélait que « les élèves de milieux défavorisés qui font l’objet de relations bienveillantes et aidantes 

avec leurs enseignant·es, tôt dans leur parcours scolaire, perçoivent de façon plus positive leur 

environnement scolaire ». En ce sens, certains auteur·rices avancent qu’il serait bénéfique pour les 

enseignant·es de mieux saisir les besoins particuliers des enfants vivant en milieu défavorisé pouvant 

contribuer à faciliter la création de liens affectifs avec eux[75]. Une piste de solution proposée serait 

d’intégrer des contenus spécifiques à cet égard dans la formation initiale en enseignement. 

Le leadership des directions des établissements scolaires est crucial dans le succès des partenariats 

entre l’école, les familles et la communauté [76], d’où l’importance de mesures structurantes visant à 

accroître la place faite à l’équité, l’inclusion et la justice sociale dans la formation, l’accompagnement, 

la supervision et l’évaluation de la pratique des directions d’établissement[77]. 

Recommandation 8 : Que le gouvernement soutienne financièrement un programme 

d'alimentation scolaire universel, réfléchi et mis en place avec tous les acteur·rices concerné·es, 

notamment ceux des milieux scolaires, de la santé et communautaires, pour toutes les écoles du 

Québec. 
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Il est démontré que les agents de milieu ou de liaison implantés dès le début des années 1980, et ensuite 

connus sous l’appellation intervenant interculturel, intervenant communautaire scolaire (ICS), 

intervenant communautaire et interculturel (ICSI), dont la pratique se situe à l’intersection du 

communautaire et du scolaire, peut faciliter l’intégration et la réussite éducative des élèves issus de 

milieux défavorisés et accompagner les familles issues de l’immigration [78]. En ce sens, les mesures 

gouvernementales visant à favoriser leur embauche, avec un mandat de créer et renforcer les liens 

entre l’école, la famille et les divers organismes de la communauté, devraient être rehaussées et 

récurrentes (telles par exemple, pour les familles réfugiées et immigrantes, les allocations prévues par 

les mesures 15054 et 15055 du Programme de soutien au milieu scolaire 2022-2023)[79]. 

5.2 Personnes aînées 

La société québécoise doit s’adapter à une population vieillissante en pleine croissance. Les personnes 

âgées de 65 ans et plus représenteront près du quart de la population en 2030[80]. À l’image de la 

société, les personnes aînées représentent un vaste groupe hétérogène. La pandémie a mis en lumière 

les inégalités sociales de santé (ISS) vécues par ce groupe ainsi que les effets de l’isolement chez les 

personnes aînées. 

Personnes aînées, la pauvreté comme facteur de risque de l’isolement 

L’isolement et l’exclusion sociale sont associés à : un plus grand nombre de dépressions, la démence, 

plus d’incapacité liée à des maladies chroniques, une santé mentale fragile, une utilisation accrue des 

services de santé et de soutien, une qualité de vie réduite, un fardeau pour les proches aidant·es[81]. 

Pour lutter contre l’isolement social, miser sur une forte dimension économique est une stratégie 

gagnante[82]. Qui plus est, le travail de proximité et le repérage rapide sont nécessaires[83] pour 

rejoindre les aîné·es vulnérables, notamment les aîné·es immigrant·es et les femmes allophones. Ces 

actions de proximité sont structurées et réalisées entre les partenaires du réseau de la santé et de la 

communauté. Elles permettent de rejoindre les personnes là où elles se trouvent; au sein de leur milieu 

de vie. Ces actions s’inscrivent en réponse aux besoins de cette population et agissent sur les ISS. 

Recommandation 10 : Que le gouvernement prévoie le financement à long terme des actions de 

proximité afin de freiner l’isolement des personnes aînées, reconnu comme facteur de risque entre 

autres de la maltraitance, de la comorbidité, de la perte d’autonomie, des chutes et du 

déconditionnement chez les aîné·es. 

 

Caractéristiques liées à la pauvreté 

L’isolement social est accentué pour les immigrant·es âgé·es, et c’est davantage le cas pour ceux qui 

viennent d’un pays où la langue et la culture sont différentes de celles du Canada[84]. Qui plus est, les 

femmes et les minorités visibles sont les personnes aînées les plus susceptibles de vivre avec un faible 

revenu au moment de la retraite[85]. Le revenu médian des femmes âgées, en 2017, correspondait à 

66 % de celui des hommes âgés. Le fait d’être une personne aînée vivant seule représente un poids 

Recommandation 9 : Que les mesures favorisant la création de liens entre l’école, les familles et la 

communauté soient soutenues de manière récurrente afin de mieux répondre aux besoins des 

élèves défavorisés et de leur famille, des enseignant·es et des organismes communautaires qui les 

accompagnent. 
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aggravant à la situation de faible revenu[86]. L’Institut de recherche et d’informations 

socioéconomiques (IRIS) a démontré que plus de la moitié des personnes âgées de 65 ans et plus ne 

parviennent pas à obtenir un revenu viable, entre autres, en raison de leur profil de consommation qui 

diffère de celui de la population générale[87]. Elles ont plusieurs dépenses non considérées dans la 

MPC, comme l’achat de médication ou d’équipements en soutien au maintien de leur autonomie. Il 

apparait que les mesures utilisées pour calculer la pauvreté desserviraient mal les personnes aînées, ces 

mesures ne prenant pas en considération plusieurs facteurs propres au vieillissement[87]. 

Tel que nous le verrons dans les sections suivantes, les difficultés d'accès au logement abordable et au 

transport sont des facteurs importants dans la lutte à la pauvreté[86]. Les aîné·es représentent la plus 

forte proportion d’occupation d’un logement non abordable, particulièrement pour les femmes aînées 

où ce taux s’élève à 19 % comparativement à 13 % pour les hommes aînés[80]. Les besoins en logement 

sont une préoccupation importante pour les personnes plus démunies, les dépenses liées au logement 

accaparant une partie importante du revenu[86]. De plus, les défis d’accès aux services appropriés, à 

l’information et aux programmes sont désignés comme autant d’obstacles à l’inclusion et à la 

satisfaction des besoins sociaux de base pour les aîné·es[88]. L’accès inégal au transport peut engendrer 

ou maintenir l’exclusion sociale et économique. La mobilité des aîné·es peut être considérée comme un 

enjeu de santé publique considérant qu’elle est un facteur clé à la prévention de l’isolement[89]. L’accès 

aux ressources et aux services de proximité sera considérablement réduit si l’accès à des transports 

collectifs adéquats est inadapté, inexistant ou inabordable[90]. 

Recommandation 11 : Que l’ensemble des mesures de réponse aux besoins essentiels (revenu, 

logement, transport, information, services de proximité) soient adaptées et accessibles à la réalité 

des aîné·es vulnérables. 

 

5.3 Accès aux services de garde éducatifs à l’enfance 

La fréquentation d’un service de garde éducatif à l’enfance (SGÉE) et les expériences vécues par les 

enfants dans des milieux éducatifs de qualité influencent positivement leur trajectoire de 

développement, leur réussite éducative, et plus largement leur trajectoire de vie[91, 92]. La Stratégie 

nationale de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale, instituée par la Loi visant à lutter contre la 

pauvreté et l’exclusion sociale, engage d’ailleurs le gouvernement à accélérer le développement de 

places en services de garde éducatifs[28]. À cet égard, les directeur·rices régionaux·ales de santé 

publique du Québec (DRSP) se sont prononcés lors de plusieurs consultations publiques, notamment la 

Commission Laurent, en faveur d’une meilleure accessibilité aux SGÉE de qualité pour les enfants vivant 

en milieux défavorisés[92, 93]. 

On constate une iniquité d’accès aux SGÉE de qualité, notamment pour les enfants issus de milieux 

défavorisés ou présentant des difficultés développementales[93]. Il a été observé que ces enfants sont 

moins susceptibles de fréquenter les SGÉE, et lorsqu’ils en fréquentent, ils ont plus de chance de se 

retrouver dans des services de moins bonne qualité[92]. De plus, on rapporte une répartition 

géographique des SGÉE de qualité inéquitable, notamment pour les centres de la petite enfance (CPE), 

le type de SGÉE qui combine le plus de conditions d’implantation favorables à la qualité. 

Aussi, les DRSP ont observé que certains groupes de la population ont tendance à moins fréquenter les 

SGÉE entre autres pour des raisons monétaires, culturelles ou d’accessibilité, notamment les enfants 

immigrants. Quant aux enfants demandeurs d’asile et ceux ayant un statut migratoire précaire, ils sont 
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exclus des SGÉE subventionnés, et donc des CPE[93]. Cette situation n’est pas négligeable, considérant 

que les SGÉE favorisent le développement de ces enfants, notamment le développement du langage, et 

contribuent à l’intégration des parents sur le marché du travail. 

Par ailleurs, les résultats de l’Enquête québécoise sur le développement des enfants à la maternelle 

(EQDEM) ont montré une augmentation de la proportion d’enfants présentant une vulnérabilité dans 

au moins un domaine de développement, passant de 25,6 % à 27,7 % entre 2012 et 2017[94]. Aussi, 

une plus grande proportion de ces enfants vulnérables au plan du développement se retrouve dans les 

milieux défavorisés[25]. 

Pourtant, il est important de rappeler que les effets bénéfiques de la fréquentation d’un SGÉE sont plus 

marquants quant au développement des enfants issus de milieux socioéconomiques défavorisés[93]. Le 

ministère de la Famille partage d’ailleurs cette vision avec le Grand chantier pour les familles et le Plan 

d’action pour compléter le réseau des SGÉE[95]. En permettant aux parents de travailler, en particulier 

les mères, les SGÉE contribuent de plus à réduire la pauvreté des familles. En ce sens, les SGÉE de qualité 

sont considérés comme un outil important dans la lutte contre la pauvreté. D’ailleurs, les interventions 

précoces, incluant la fréquentation d’un SGÉE de qualité, sont fondamentales pour réduire les écarts de 

santé associés à la pauvreté et aux inégalités sociales[25]. De plus, dans une perspective de santé 

publique et d’équité, le modèle des CPE demeure celui qui réunit le plus de conditions de succès pour 

réduire ces écarts de développement entre les enfants mieux nantis et les enfants de milieux 

défavorisés[93]. 

 Recommandation 12 : Que le gouvernement développe de nouvelles places en CPE, en 

ciblant prioritairement les régions et quartiers les plus défavorisés matériellement et ceux 

qui affichent les proportions les plus élevées d’enfants vulnérables dans l’Enquête 

québécoise sur le développement des enfants à la maternelle (EQDEM). 

 

Recommandation 13 : Que le gouvernement inscrive l'obligation d'accueillir en priorité les enfants 

socioéconomiquement désavantagés dans les processus de sélection des services de garde 

éducatifs à l’enfance (SGÉE) (en lien avec les travaux en cours sur le guichet d’accès Place 0-5 par le 

ministère de la Famille), et qu'elle inclue l'ensemble des familles vivant sous le seuil de la mesure de 

faible revenu (MFR). 

 

Recommandation 14 : Que les CPE soient rendus accessibles aux enfants demandeurs d’asile et à 

statut précaire. 

 

Le programme de santé publique Services intégrés en périnatalité et pour la petite enfance (SIPPE) 

déployé dans tout le Québec, tout comme le travail de proximité avec les organismes communautaires 

et d’autres partenaires, visent entre autres l’intégration des enfants issus de milieux défavorisés dans 

les SGÉE[92]. De plus, il existe des initiatives spécifiques développées par certaines régions pour 

soutenir le réseau des SGÉE dans leurs interventions auprès des enfants vivant en contexte 

défavorisé[96]. Les places réservées en SGÉE offrent une opportunité de choix pour intégrer ces enfants. 

Cependant, le récent rapport du vérificateur général révèle d’importantes lacunes en ce qui a trait à 

l’application des ententes entre SGÉE et CISSS/CIUSSS pour les places protocoles : faible taux 

d’occupation, absence de contrôle du ministère de la Famille sur les ententes, etc. [97]. Suite à cela, des 
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institutions de santé publique du Québec ont fait des demandes afin d’améliorer le programme de 

réservation de places[92]. La mise en place d'un fichier national conjoint de données de surveillance 

entre  le ministère  de la famille et  le MSSS permettrait, de plus, de  suivre en continu l'occupation des 

places protocoles[93]. Le programme montréalais Interventions éducatives précoces[96] ou le 

programme du Bas St-Laurent Stimulation précoce pour les enfants de 2 à 5 ans, sont d’autres exemples 

d’avenues prometteuses pour diminuer les écarts d’accès et favoriser la qualité des SGÉE. Cependant, 

ces programmes méritent d’être déployés à plus grande échelle et consolidés afin d’atteindre leurs 

objectifs. 

 

 

 

6 Besoins essentiels 

6.1 Sécurité alimentaire 

L’insécurité alimentaire (IA) est un enjeu de santé publique grave et persistant, désignant la difficulté 

des personnes à s’alimenter adéquatement faute de revenus suffisants5 [98, 99]. Sa prévalence 

augmente à mesure que le revenu baisse[100, 101] (voir infographie section 2). Les individus touchés 

par l’IA sont plus vulnérables aux maladies chroniques (voir infographie section 2) et infections[102-

105], aux troubles de santé mentale[106, 107] et connaissent des hospitalisations plus nombreuses et 

plus longues[108-110]. Le Québec compte plus de 1,2 million de personnes vivant dans un ménage en 

situation d’insécurité alimentaire[111], menant à des coûts de santé importants[112-114] et surtout, 

évitables. 

L’IA étant associée à l’insuffisance de revenu, on pourrait penser que l’emploi est une piste de solution 

capable d’enrayer la faim. Bien que les ménages les plus à risque d’insécurité alimentaire sont ceux dont 

le revenu provient de programmes d’assistance sociale[101], une forte majorité des ménages souffrant 

d’IA ont un revenu d’emploi (voir infographie section 2). Les travailleur·ses au bas de l’échelle 

socioéconomique, ayant des emplois atypiques ou précaires, sont particulièrement à risque d’IA[101, 

115, 116]. Les mesures abordées précédemment visant à assurer un revenu stable et suffisant aux 

personnes sont les plus efficaces afin de réduire durablement l’IA[64, 117, 118].  

                                                           
5 L’insécurité alimentaire se définit comme un accès inadéquat ou incertain aux aliments en raison d’un manque de ressources 

financières et est évaluée selon trois niveaux (marginale, modérée ou grave). La prévalence de l’IA des ménages est d’ailleurs 
un indicateur qui sera utilisé par le Gouvernement du Canada pour assurer le suivi des effets de la première Stratégie 
canadienne de réduction de la pauvreté (2018) [99]. 

Recommandation 15 : Que l’offre de places réservées en SGÉE (places protocoles) soit améliorée, 

notamment par la mise en œuvre d’un fichier national conjoint ministère de la Famille-MSSS de 

données de surveillance afin de suivre en continu l’actualisation de ces places (en lien avec les 

travaux en cours sur l'entente-cadre entre le ministère de la Famille et le MSSS). 

Recommandation 16 : Que le programme Interventions éducatives précoces, ou un programme 

structurant similaire, soit déployé dans l’ensemble des régions du Québec et adapté aux réalités et 

besoins des différentes régions. 
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L’INSPQ estime qu’il serait possible « de diminuer la prévalence de l’insécurité alimentaire de 

l’ensemble des ménages de moitié »[100] (p.9). Pour viser la réduction durable de l’IA au Québec, le 

prochain Plan d’action gouvernemental en matière de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale 

(PAGLPES-4) devrait agir avec plus d'intensité sur les déterminants collectifs de la sécurité 

alimentaire[119] (voir annexe 1). Cela permettra d’agir sur l’accès à un revenu décent et de modifier 

l’environnement socioéconomique dans lequel les plus vulnérables vivent[120, 121] en limitant autant 

que possible l’augmentation du coût de la vie (logement, transport, aliments)[64]. Les initiatives 

agissant sur les facteurs individuels (connaissances, habiletés culinaires[122, 123]) et celles visant à 

atténuer les conséquences de l’IA (aide alimentaire [124-132]) sont peu susceptibles de faire reculer la 

prévalence de l'IA et devraient conséquemment occuper un espace limité au sein du PAGLPES-4, voire 

marginal. Le contraire aurait pour effet d’encourager la persistance ou l’aggravation des inégalités 

sociales en alimentation et de l’insécurité alimentaire. 

En matière d’accès à des aliments sains à coût abordable, le Québec s’est doté, lors du dernier plan 

d’action, d’une mesure audacieuse (mesure 13.1 du PAGIEPS) qui a permis d’offrir aux milieux des 

leviers supplémentaires pour « agir sur les déterminants sociaux, économiques et physiques de la 

sécurité alimentaire »[133]. Cette mesure a permis de soutenir l'émergence de diverses initiatives 

d’économie sociale (IÉS) (épiceries communautaires[134], marchés ambulants[135], initiatives de mise 

en marché de produits conditionnés issus du réemploi alimentaire[136]) ancrées dans des 

communautés souvent défavorisées et mal pourvues sur le plan de l’offre alimentaire. Ces IÉS sont 

complémentaires aux services offerts traditionnellement par les organismes communautaires et 

comblent l’espace, sur le continuum de l’accès aux aliments sains à coût abordable, entre l’aide 

alimentaire (gratuité) et le supermarché traditionnel (privé)[137]. Par l’entrepreneuriat collectif à but 

non lucratif (économie sociale), ces innovations sociales ont développé une réponse structurante aux 

enjeux de faible pouvoir d’achat des ménages vulnérables[138] en s’inscrivant bien souvent dans une 

approche d’universalisme proportionné (ex. : tarification modulée selon le revenu). 

Au sein de ces IÉS, l’objectif de l’abordabilité d’une offre alimentaire saine pour des populations 

disposant d’un faible pouvoir d’achat entre en tension avec celui de la viabilité[137, 139]. Dans un 

secteur où les marges bénéficiaires sont faibles et les produits périssables, « la production d’une offre 

en alimentation entraîne des coûts qui peuvent être supérieurs ou égaux aux revenus qu’elle rapporte 

à l’entreprise [d’économie sociale] »[139] (p.19) . Pour les IÉS visant prioritairement à renforcer l’accès 

à coût économique à des aliments sains pour des populations à faible revenu, un soutien financier de 

l’État complémentaire aux revenus de ventes autonomes est nécessaire. La mesure 13.1 du dernier plan 

de lutte s’est montrée adaptée pour soutenir l’émergence de ces innovations, mais un financement 

ponctuel par projet n’est pas un véhicule adéquat pour soutenir leur pérennisation. Actuellement, ce 

type de mission n’est soutenu par aucun programme dédié, stable et récurrent6.  

  

                                                           
6 Les OBNL du secteur de l’économie sociale font partie des organismes non visés par la politique gouvernementale de soutien 

à l’action communautaire autonome (ACA). De cette politique découle le Programme de soutien aux organismes 

communautaires (PSOC) soutenant les organismes communautaires en sécurité alimentaire (dits organismes d’aide aux plus 

démunis), lesquels sont porteurs ou initiateurs de bon nombre de ces IÉS en accès aux aliments sains à coût abordable. Or, 

le soutien à des activités marchandes (économie sociale) au sein d’organismes communautaires admis au PSOC est fortement 

contraint (doit demeurer une mineure), en dépit des preuves d’efficacité supérieure de ces interventions pour contrer l’IA, 

en comparaison avec les activités soutenues par le financement à la mission de ces organismes (aide alimentaire, 

interventions d‘éducation à l‘alimentation). 
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Recommandation 17 : Que le gouvernement, notamment le ministère de la Santé et des Services 

sociaux (MSSS) en collaboration avec le ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale (MESS), le 

ministère des Finances (MF) et le ministère de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie (MEIE), 

renforce l’action sur les déterminants intermédiaires et structurels de l’insécurité alimentaire en : 

1) Bonifiant et rendant récurrente la mesure 13.1 du PAGIEPS; 

2) Orientant celle-ci afin de soutenir prioritairement des initiatives d’économie sociale visant à 

rendre accessible à coût abordable des aliments sains pour les personnes en situation de 

précarité économique; 

3) Modulant cette mesure de façon à ce que des modes de financement adaptés aux étapes 

d’émergence (financement par projet) et d’opérations (ententes pluriannuelles) soient 

combinés. 

 

En complément d’une telle mesure, le soutien économique à l’achat de fruits et légumes pour les 

populations au plus bas de l’échelle de revenu au Québec serait une mesure à considérer. Les mesures 

économiques (subvention à la personne de type coupons ou cartes) à l’achat de fruits et légumes 

semblent atteindre leurs résultats[140, 141]. Un projet-pilote à grand déploiement est en cours 

d’implantation en Montérégie. Les résultats de projets conduits à plus petite échelle ailleurs au Québec 

(Limoilou[142], Montréal[143]) indiquent qu’une telle mesure a le potentiel d’augmenter la 

consommation de fruits et légumes et de réduire les inégalités sociales en alimentation[142] en plus 

d’être faisable et acceptable par la population visée[144].  

 

Recommandation 18 : Que soit évaluée et généralisée si résultats probants une mesure de soutien 

économique à l'achat d'aliments sains. 

 

6.2 Transport 

Le transport, parce qu’il favorise l’accessibilité aux lieux publics et aux services de toutes sortes, est 

considéré comme un déterminant important de la santé[145]. En effet, une offre de transport adéquate 

et abordable permet d’assurer que tous les individus puissent accéder à des soins de santé préventifs 

et curatifs, poursuivre leur scolarité jusqu’à l’obtention d’un diplôme, améliorer leur employabilité, 

participer plus activement à la vie communautaire, accéder aux services récréatifs et de loisirs, et visiter 

famille et amis (impact direct sur le réseau de soutien social)[90, 146]. En ce sens, l’accès au transport 

a des incidences sur les conditions socioéconomiques, le capital social des citoyen·nes, et la santé, 

contribuant ainsi à leur bien-être[147]. 

Il importe de rappeler que la capacité d’être mobile est fortement influencée par la capacité financière 

des personnes et que le transport est la deuxième dépense la plus importante des ménages, 

représentant 14 % de leurs dépenses totales, juste après le logement (20 % des dépenses totales), mais 

avant l’alimentation (11 % des dépenses totales)[148]. L’utilisation des transports collectifs permet de 

diminuer les coûts rattachés à l’utilisation d’une voiture en offrant une alternative à l’acquisition d’un 

véhicule, voire du second véhicule pour les ménages. Un usager du transport en commun économise 

entre 17 $ et 20 $ par jour par rapport à l’utilisation quotidienne de la voiture[149, 150]. Une offre de 

transport collectif abordable permet donc de diminuer de façon importante la part des dépenses des 

ménages consacrés aux déplacements, leur permettant ainsi de mieux satisfaire leurs autres besoins 

(ex. : avoir un logement de qualité, une alimentation suffisante, nutritive et de qualité, se vêtir 

adéquatement, etc.), ce qui a un impact direct sur leur santé. Outre cela, la contribution du transport 
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collectif dans la réduction de l’émission de gaz à effet de serre (GES) est bien connue, ayant un impact 

positif indirect sur la santé de la population actuelle et future[151]. 

Les personnes affectées par un accès limité aux différents modes de transport ne forment pas un groupe 

homogène. Certains groupes spécifiques sont plus à risque de voir leur qualité de vie diminuée à cause 

d’un déficit de mobilité. Ces groupes sont [90, 152, 153] : 

- Les personnes qui n’ont pas de permis de conduire (ex. : les jeunes, les personnes qui perdent le 

privilège de conduire à cause de leur condition de santé, les personnes avec des limitations 

physiques ou intellectuelles); 

- Les immigrant·es récent·es, susceptibles de faire face aux barrières linguistiques, à l'isolement 

social, à la pauvreté et au chômage; 

- Les personnes à faible revenu (personnes au chômage, travailleur·ses précaires, les ménages 

monoparentaux, bénéficiaires des programmes de solidarité sociale, etc.). 

En fait, il est clairement démontré qu’un faible revenu accroît la dépendance au transport en 

commun[150, 153-155]. Cependant, les secteurs où habitent les ménages à faible revenu sont souvent 

enclavés ou éloignés et souvent mal ou pas desservis par les transports publics. Sur le plan 

géographique, les municipalités périurbaines et rurales font face à des problématiques 

interdépendantes : délocalisation des services et des commerces qui sont regroupés dans les villes ou 

près des grands axes routiers et en contrepartie la délocalisation des emplois[154, 156, 157]. Les 

distances importantes à parcourir entre les destinations ont pour effet d’isoler d’autant plus les 

personnes sans voiture et amplifier leur situation de précarité. Dans ce contexte, il importe de mettre 

en place une offre de transport collectif et alternatif plus équitable et plus abordable, qui soit mieux 

adaptée aux besoins des personnes en situation de vulnérabilité, davantage planifiée dans une optique 

d’universalisme proportionné, et ce, sur l’ensemble du territoire québécois. 

 

 

De plus, pour pallier les difficultés financières de plusieurs, il importe de repenser le système de 

tarification sociale pour que celui-ci rende le transport collectif et alternatif plus abordable pour les 

personnes en situation de vulnérabilité. À cet égard, les évaluations de différents programmes de 

tarification sociale implantés ailleurs au Canada démontrent que lorsque le transport est abordable, les 

personnes à faible revenu sont davantage en mesure de répondre à leurs besoins et de s’impliquer 

activement dans leur communauté[158-160]. Ainsi, l’instauration d’une tarification sociale basée sur le 

revenu soutient une plus grande santé économique, autant pour l’individu que pour la collectivité. 

  

 Recommandation 19 : Que le gouvernement finance davantage les initiatives de transports 

collectifs et alternatifs (covoiturage, autopartage, vélo en libre-service, etc.) y compris dans 

les régions périurbaines et rurales afin de permettre aux personnes sans voiture de rejoindre 

les lieux et les services indispensables pour répondre à leurs besoins. 

Recommandation 20 : Que le gouvernement rehausse les subventions octroyées pour l’offre de 

service du transport collectif existante afin d’offrir des circuits de desserte en dehors des heures de 

pointe favorisant l’équité d’accès aux ressources et services à l’ensemble de la population. 

Recommandation 21 : Que le gouvernement crée un programme d’aide financière dédié à 

l’implantation de mesures de tarification sociale basée sur le revenu pour les transports collectifs. 
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6.3 Logement 

L’Organisation des Nations Unies (ONU) reconnaît le logement convenable comme un droit 

fondamental qui garantit aux individus les avantages suivants : la sécurité légale de l’occupation, 

l’existence de services, matériaux, équipements et infrastructures, la capacité de paiement du logement 

permettant de satisfaire les autres besoins fondamentaux, l’habitabilité, la facilité d’accès, 

l’emplacement ainsi que le respect du milieu culturel[161]. Le Canada et le Québec ont ratifié en 1976 

le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (PIDESC)[162] de l’ONU 

(article 11.1). Le PIDESC reconnaît le droit au logement et précise que les États le ratifiant doivent poser 

des actions permettant de concrétiser ce droit. Le Canada reconnaît le droit au logement à titre de droit 

de la personne via la Loi sur la stratégie nationale du logement[163], mais c’est sans portée réelle, car 

l’engagement du gouvernement se limite essentiellement « à appuyer la réalisation progressive du droit 

à un logement suffisant ». Au niveau provincial, la Loi[4] et la Stratégie nationale de lutte contre la 

pauvreté et l’exclusion sociale[28], quant à elles, nomment spécifiquement que de renforcer l’accès à 

un logement décent à un prix abordable, constitue, après l’aide financière, l’un des moyens les plus 

importants pour assurer la sécurité sociale et économique des Québécois·es et leur garantir un niveau 

de vie décent. Cependant, cette Loi n’a aucune portée obligatoire[4]. Pour l’instant, aucune province ni 

aucun territoire n’a inscrit à ce jour le logement en tant que droit en lui-même dans son code des droits 

de la personne[164]. 

Reconnu également comme un important déterminant de la santé notamment par l’Organisation 

mondiale de la Santé (OMS)[165], un logement non convenable a une incidence sur la santé et le 

bien-être des individus, tant sur le plan physique, mental que social[166]. Les enjeux sont multiples et 

s'inscrivent, tel qu'illustré à l'annexe 2, à l'intérieur de différentes dimensions propres au logement 

(physique, spatiale et humaine), elles-mêmes en interrelation. Si toutes les caractéristiques du 

logement ont des impacts reconnus sur la santé des individus, l'inabordabilité d'un logement a, quant à 

elle, le potentiel d'avoir une influence sur toutes les autres[167, 168]. En matière d’insalubrité, les effets 

possibles sur la santé de l’exposition à des facteurs physiques, chimiques et biologiques se caractérisent 

en problèmes d’allergies, d’asthme ou de maladies respiratoires[169]. Les logements surpeuplés sont 

associés à un plus grand risque de propagation de maladies infectieuses. Le coût du logement a, quant 

à lui, un impact direct sur la sécurité alimentaire des ménages, en particulier des familles à faible revenu, 

ainsi que sur leur capacité à combler les autres besoins de base (se vêtir, se déplacer). Les problèmes 

d’accès économique à l’habitation sont aussi associés à une moins bonne santé mentale en général et 

constituent notamment un enjeu crucial pour les femmes et les enfants victimes de violence 

familiale[169]. La précarité résidentielle peut être dommageable pour le développement physique, 

intellectuel et émotif des enfants et qui plus est sur leur réussite scolaire[170](voir annexe 2). 

Ces liens établis entre les conditions de logement et la santé se traduisent par des inégalités sociales de 

santé (ISS)[9], car ce sont les populations défavorisées économiquement et socialement qui sont plus à 

risque d’être mal logées et d’accéder plus difficilement à un logement de qualité[9, 169, 171, 172]. 

Ces concessions défavorables à leur bien-être peuvent conduire certains ménages à de l’instabilité 

résidentielle (déménagements fréquents), voire même à l’itinérance[166, 169, 173]. Pourtant, a 

contrario, il est démontré, comme le nomme l’OMS, « que la fourniture de logements appropriés et 

abordables aux groupes vulnérables bénéficie mutuellement aux ministères du Logement comme de la 

Santé, car elle réduit considérablement les frais de traitement du secteur de la santé et le besoin d’abris 

pour les personnes qui n’en ont pas »[174, 175]. 
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Dans le contexte actuel de crise de l’habitation, l’accès à un logement abordable et de qualité est devenu 

un réel enjeu de santé publique pour l’ensemble des régions du Québec et particulièrement pour les 

populations à faible revenu et celles présentant des besoins particuliers en matière de logement. En 

effet, le contexte inflationniste, la pénurie de logements, l’augmentation des coûts des loyers moyens 

ainsi que l’augmentation des évictions[176-180] contribuent à cette crise à la grandeur de la province, 

alors que les mesures actuellement déployées pour y pallier ne suffisent pas. 

- Malgré des hausses de mises en chantier importantes, particulièrement en 2021 (+25 % au 

Québec), ces nouvelles constructions de logements locatifs privés ont principalement desservi les 

ménages à revenus élevés[181, 182]; 

- Entre 2017 et 2022, ce sont les fourchettes de prix de loyers les plus bas, en deçà de 1 000$/mois, 

qui accusent la chute de taux d’inoccupation la plus vertigineuse, passant respectivement de 

3,25 % à 0,95 %, loin du seuil d’équilibre de 3 % (voir infographie section 2); 

- Le recensement de 2021, quant à lui, révèle que 173 000 ménages locataires au Québec ont des 

besoins impérieux en matière de logement7, parmi eux, près de 128 800 vivent dans des logements 

inabordables (taux d’effort de plus de 50 %) et environ 100 000 ménages vivent dans des logements 

inadéquats ou nécessitant des travaux majeurs (voir infographie section 2); 

- Selon l’enquête canadienne sur les logements locatifs de la SCHL, en 2021, environ 47 000 ménages 

québécois étaient inscrits sur une liste d’attente pour obtenir du logement social et 

abordable[183]. 

Le logement social et communautaire (LSC) est un outil efficace de lutte contre la pauvreté et l’exclusion 

sociale qui permet de réduire les inégalités sociales de santé : 

- Il offre à des ménages à faible et modeste revenu, ainsi qu’à des personnes à besoins particuliers, 

des logements à loyer adaptés à leur capacité de payer, de qualité et de taille adéquate; 

- Le milieu de vie inclusif et solidaire proposé dans le cadre du LSC contribue au développement des 

liens sociaux, ainsi qu’au pouvoir d’agir individuel et communautaire[184]; 

- Il favorise la mixité socioéconomique des résidents, contrant ainsi la ségrégation spatiale de la 

pauvreté tout en s’inscrivant dans une vision plus globale du développement[185]; 

- La mission sans but lucratif inhérente des promoteurs de logement social permet, en plus, une 

pérennité de l’abordabilité qui est un facteur structurant à la lutte à la pauvreté; 

- Il représente une réponse au phénomène, de plus en plus présent, de financiarisation du logement 

qui a tendance à traiter ce dernier comme une marchandise, soit un véhicule de richesse et 

d’investissement[186-189]. 

Partout au Canada, incluant le Québec, il manque de logements locatifs abordables, surtout pour la 

tranche des 20 % des locataires ayant les revenus les plus faibles[190]. La situation est d’autant plus 

critique qu’une étude menée par Steve Pomeroy, chercheur et professeur sur le logement aux 

universités Carleton et McMaster, démontre une érosion importante du parc de logement abordable 

attribuable entre autres à la hausse des loyers, entre 2016 et 2021 au Canada. C’est au Québec que les 

pertes en nombres absolus sont les plus importantes pendant cette période, soit 115 765 logements 

locatifs privés dont le loyer mensuel est inférieur à 750 $ (coût jugé abordable pour un ménage ayant 

un revenu annuel de 30 000$) [191]. 

                                                           
7 Conformément à la SCHL et Statistique Canada : Un ménage ayant des besoins impérieux en matière de logement est un ménage dont le 

logement est considéré inadéquat, inabordable ou d'une taille non convenable, et dont le niveau de revenu est insuffisant pour permettre 

de payer les frais de logement d'un logement approprié et adéquat dans sa communauté. 
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Si on ajoute à ce constat les 9 % de croissance démographique annoncée d’ici 2041 (la projection est de 

37 % pour la population âgée de 65 ans et plus) et particulièrement les 389 000 ménages anticipés[192, 

193], des politiques publiques efficaces en matière de logement hors marché s’imposent via la création 

de nouveaux logements sociaux et communautaires et même par l’acquisition massive de logements 

pour les sortir du marché spéculatif. L’étude des principales politiques publiques en matière 

d’abordabilité démontre qu’en Europe, l’un des éléments de succès des politiques publiques en matière 

de logement social repose sur un investissement massif, récurrent et continu sur le long terme des 

différents paliers de gouvernement[194, 195]. C’est ainsi que le taux de logements sociaux locatifs par 

rapport au parc de logements oscille entre 13 % et 30 % dans certains pays d’Europe[196, 197]. Notons 

qu’en 2023, les logements communautaires et sociaux représenteraient 10,1 % du parc locatif 

québécois[182]. 

L’augmentation du nombre de logements hors marché dans le parc locatif peut contribuer à réduire, à 

moyen terme, la pression de la demande sur l’ensemble du marché et à augmenter le taux 

d’inoccupation[198, 199]. 

 

 Recommandation 22 : Que le gouvernement, notamment la Société d’habitation du Québec 

(SHQ), s’assure que le logement social et communautaire fasse l'objet d'un réinvestissement 

substantiel annuel jusqu’à l’atteinte d’une proportion de 20 % du parc de logements locatifs. 

 

Outre l’augmentation substantielle d’un financement public, l’atteinte rapide de cette cible, ambitieuse 
mais nécessaire, dépend également des modalités prévues aux programmes dits d’« aide à la pierre », 
finançant directement la construction ou la réhabilitation de logements sociaux et communautaires. 
Ces programmes doivent être adaptés aux besoins des promoteurs de logement social et des ménages 
à faibles revenus ainsi qu’à ceux vulnérables socialement. À l’heure actuelle, le Programme Habitation 
abordable Québec (PHAQ) répond difficilement à ces besoins, selon les acteur·rices du milieu[182, 200-

204]. On note notamment : 

- Aucune enveloppe récurrente et pluriannuelle ainsi que de soutien financier au prédémarrage; 

- Un programme non autoportant dont la contribution provinciale est en dessous du 50 % des coûts 
réels de réalisation des projets; 

- La non-indexation annuelle des balises relatives aux coûts admissibles; 

- Un fonctionnement par appels de projets plutôt qu’un financement en continu offrant plus de 
flexibilité pour le dépôt de projets; 

- Aucun arrimage automatique au Programme de supplément au loyer pour les personnes à faible 
revenu; 

- La non-considération de la diversité des besoins particuliers en matière de logement incluant 
différentes catégories de personnes ayant des vulnérabilités sur le plan social (logements avec 
services).  

 
Considérant le vieillissement de la population, il y avantage également à favoriser le développement de 
logements adaptés et adaptables, et ce afin de répondre aux besoins évolutifs des résidents mais 
également pour réduire les coûts des aménagements.  
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Recommandation 23 : Que le gouvernement, notamment la Société d’habitation du Québec (SHQ), 

déploie un programme d’aide à la pierre, dédié spécifiquement au développement de nouveaux 

logements sociaux et communautaires, considérant une diversité des besoins en matière de 

vulnérabilité tant économique que sociale, arrimé automatiquement à des aides à la personne et 

mieux adapté au contexte de développement des promoteurs de logement social. 

 
Avoir un logement n’est pas toujours suffisant pour sortir de l’isolement et de l’exclusion sociale et le 

soutien communautaire représente cette passerelle essentielle aux personnes vulnérables. Si le 

nouveau Cadre de référence sur le soutien communautaire en logement social et communautaire 

réitère l’importance de cet accompagnement qui se situe à l’intersection des besoins de logement et 

des besoins de santé et de services sociaux, il mentionne également le besoin accru de 

financement[203, 205]. 

Recommandation 24 : Que le gouvernement, notamment la Société d’habitation du Québec (SHQ) 

et le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS), s’assure que le Cadre de référence sur le 

soutien communautaire au logement social et communautaire soit accompagné d'un 

réinvestissement substantiel en réponse aux besoins actuels et que tous les nouveaux projets de 

logements sociaux et communautaires soient accompagnés d’une mesure de financement pérenne 

et adapté selon les besoins de la clientèle visée pour ces logements. 

 

6.4 Santé et services sociaux 

 

Dans une perspective d’équité et afin de favoriser le bien-être des populations, de nombreuses 

juridictions, dont le Québec, ont développé un modèle de couverture de santé universelle qui inclut des 

soins de santé primaires accessibles[24]. En effet, selon l’OMS, investir dans le développement et la 

consolidation des soins de santé primaire (prévention, promotion, traitement) ainsi que leur accès 

– particulièrement pour les personnes qui présentent les plus grands besoins – est un pivot 

incontournable pour le développement d’une couverture de santé universelle[206]. 

Au Québec, la Loi visant à lutter contre la pauvreté et l’exclusion sociale[4] précise que l’une des actions 

prioritaires à mener pour renforcer le filet social et économique est de rendre accessibles les services 

de santé pour qu’ils soient adaptés aux besoins spécifiques des personnes en situation de pauvreté et 

d’exclusion sociale[206]. Bien que le modèle de la Régie de l’assurance maladie du Québec (RAMQ) 

permette à la majorité des personnes résidant au Québec d’avoir recours gratuitement aux soins de 

santé et services sociaux du réseau public, des inégalités persistent quant à l’accès à ces soins pour les 

personnes en situation de pauvreté et d’exclusion sociale ou à risque de l’être. Étant donné l’étude en 

cours du projet de Loi visant à rendre le système de santé et de services sociaux plus efficace[207], des 

organismes publics tels que le Commissaire à la santé et au bien-être ou l’Institut national de santé 

publique du Québec ont l‘expertise pour analyser la performance actuelle et à venir du système de 

santé et services sociaux dans une perspective d’équité d’accès et de diminution des inégalités sociales 

de santé (ISS). 

Recommandation 25 : Que le gouvernement mandate un organisme public pour analyser l’impact 

de la réforme annoncée du réseau de la santé et des services sociaux dans une perspective 

d’équité d’accès et de diminution des inégalités sociales de santé.  
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Par ailleurs, certaines personnes couvertes par la RAMQ n’ont pas accès à un·e médecin de famille, qui 

au Québec sont des professionnel·les pivots dans l’accès aux soins de première ligne. Selon une étude 

du Commissaire à la santé et au bien-être, au Québec en 2016, près de 25 % de la population n’a pas de 

médecin de famille, un des taux les plus élevés parmi les pays ayant adopté un modèle de couverture 

de santé universelle[208]. 

De plus, de nombreuses personnes demeurent non couvertes par la RAMQ. Cela peut être dû à des 

difficultés à s’y inscrire, entre autres pour les personnes en situation d’itinérance, présentant des 

troubles de santé mentale ou en grande situation de précarité et de marginalité[209]. Par ailleurs, 

certaines catégories de personnes (im)migrantes ne sont pas éligibles à la RAMQ ni au programme 

fédéral de santé intérimaire destiné aux personnes demandeuses d’asile. Selon une estimation récente, 

il y aurait près de 50 000 à 70 000 personnes (im)migrantes sans aucune couverture médicale (publique 

ou privée) au Québec[210]. Ces groupes sont aussi plus à risque de se retrouver en situation de pauvreté 

ou d’exclusion, entre autres en raison de leur parcours et leur statut migratoires, d’emplois et logements 

plus précaires ainsi que des politiques structurelles du pays d’accueil entravant le droit d’accès aux soins 

de santé[211-213]. 

Nous soulignons également le cas particulier des personnes demandeuses d’asile couvertes par le 

programme fédéral de santé intérimaire, géré par une compagnie d’assurance désignée. Au Québec, les 

professionnel·les de santé ont le choix de s’inscrire à titre de fournisseur·euses auprès de cette 

compagnie d’assurance désignée, et donc d’accepter de prendre en charge des personnes 

demandeuses d’asile couvertes par le programme fédéral de santé intérimaire. Cependant, beaucoup 

de professionnel·les ne s’inscrivent pas en raison de plusieurs facteurs : mécompréhension du 

programme fédéral et mythes associés (délais, complexité des processus, montant des 

remboursements, entre autres), politiques en place qui incitent davantage les professionnel·les à 

accueillir et prendre en charge des personnes couvertes par la RAMQ en raison des cibles fixées par le 

ministère de la Santé et des Services sociaux[214]. De plus, pour se prévaloir du programme fédéral de 

santé intérimaire, les personnes demandeuses d’asile doivent connaitre les centres médicaux où les 

professionnel·les se sont inscrit·es auprès de la compagnie d’assurance désignée, ce qui peut être 

particulièrement ardu lorsqu’une personne vient d’arriver et qu’elle ne connait pas encore le système 

de santé de son pays d’accueil. Si les personnes demandeuses d‘asile ne connaissent pas ces centres 

médicaux, il leur faut alors prendre le risque de se voir refuser ou de se faire surcharger des soins, car 

les professionnel·les rencontré·es ne sont pas fournisseur·euses inscrites auprès de la compagnie 

d’assurance désignée[214, 215]. 

Recommandation 26 : Que le gouvernement permette aux personnes non couvertes par la Régie de 

l’assurance maladie du Québec qui résident au Québec d’être admissibles au Guichet d’Accès à la 

Première ligne, mis sur pied par le ministère de la Santé et des Services sociaux afin de bénéficier 

des services sociaux et de santé de première ligne (incluant les services de prévention, de promotion 

et de protection) du réseau public québécois. 

 

Recommandation 27 : Que le gouvernement mette en place les mesures et les conditions 

nécessaires afin que tou·tes les professionnel·les de santé exerçant au Québec offrent les soins de 

santé tel que prévu dans le cadre du programme fédéral de santé intérimaire, à toutes les personnes 

demandeuses d’asile couvertes par ce programme.  
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7 Inclusion sociale, participation citoyenne et communautaire 

7.1 Exclusion sociale, préjugés, stigmatisation et discrimination 

L'exclusion sociale est au cœur de la construction des inégalités sociales de santé (ISS) et met en scène 

des rapports de force inégaux entre des groupes privilégiés et moins privilégiés qui entraînent un accès 

inégal au pouvoir, aux ressources, aux droits et à la reconnaissance et, conséquemment, de moins 

bonnes conditions de vie et une moins bonne santé pour les groupes moins privilégiés. C’est à partir de 

représentations négatives des personnes en situation de pauvreté que prend forme l’exclusion sociale 

dans un contexte de relations inégalitaires[216, 217]. Les préjugés ne relèvent pas de quelques 

individus. Ils prennent racine dans les valeurs et les normes sociales d’une population[217]. Au Québec, 

à l’instar de plusieurs pays dans le monde, l’occupation d’un emploi, l’autonomie financière et la 

responsabilité individuelle tracent un système de normes et de valeurs largement intériorisées et 

valorisées[217, 218]. En 2015, un sondage réalisé au Québec pour la Commission des droits de la 

personne et des droits de la jeunesse montre que la condition sociale est le motif le plus susceptible de 

fonder une forme ou une autre de discrimination et le plus associé à une forme d’intolérance ou de 

méfiance sociale[219, 220]. Près de la moitié des Québécois entretiennent une opinion négative à 

l’égard des prestataires de l’aide sociale et acceptent que tous les citoyen·nes n’aient pas les mêmes 

chances dans la vie[219, 220]. 

La souffrance dont témoignent les personnes en situation de pauvreté victimes de préjugés, de 

stigmatisation et de discrimination a des répercussions importantes sur les personnes, leur identité 

sociale et leur santé physique et mentale[155, 221-227]. Parmi les répercussions sur les personnes, on 

relève notamment le stress, l’anxiété, l’insomnie, un sentiment de honte et de culpabilité, la tristesse, 

les idées suicidaires, une faible estime de soi et un repli sur soi[225]. Des sentiments de méfiance et 

d’hostilité envers la société de même que d’isolement sont aussi rapportés par les personnes en 

situation de pauvreté[225]. Les préjugés ont non seulement des effets néfastes sur les personnes, mais 

aussi sur l’ensemble de la société en contribuant au maintien des inégalités sociales et à la diminution 

de la cohésion au sein de la société[13, 228, 229]. Des études montrent que la stigmatisation, qu’elle 

soit individuelle, interpersonnelle ou structurelle, est une cause fondamentale des ISS, au même titre 

que le statut socioéconomique[225, 230]. La stigmatisation entraîne une diminution de l’accès à 

l’éducation, au logement, à l’emploi et autres ressources, contribue à l’isolement social et constitue une 

source importante de morbidité et de mortalité à l’échelle populationnelle[225, 226, 230, 231]. 

Selon le Centre d’étude sur la pauvreté et l’exclusion (CEPE)[217], le combat contre la pauvreté est 

perdu d’avance si on ne lutte pas contre les préjugés. Or, s’attaquer aux préjugés permet de démanteler 

les murs qui entravent la pleine inclusion sociale des personnes en situation de pauvreté. Dans son 

PAGIEPS 2017-2023[133] et par la mesure 18, le gouvernement souhaitait mieux comprendre les 

caractéristiques et les mécanismes qui renforcent les préjugés à l’égard des personnes en situation de 

pauvreté et d’exclusion sociale afin de proposer des indicateurs permettant de suivre l’évolution des 

préjugés et de reconnaître les mécanismes d’exclusion. En 2021, le CEPE a déposé un avis posant les 

bases pour la construction d’indicateurs[217]. 

Dans son PAGLPES-4, nous recommandons au gouvernement de poser des actions concrètes de lutte 

aux préjugés. En plus de campagnes de sensibilisation, comme recommandé par le Comité consultatif 

de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale (CCLPES)[232] en 2021, les actions doivent cibler le 

fonctionnement des institutions et des acteur·rices qui offrent notamment des services publics 
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(professionnel·les de la santé, policier·ères, avocat·es et juges, agent·es des centres locaux d’emploi, 

enseignant·es, etc.). Dans un avis publié en 2021, le CEPE signalait que les normes et les valeurs des 

grandes organisations et des systèmes publics peuvent être à la source de pratiques préjudiciables ou 

discriminatoires pour les personnes en situation de pauvreté. 

Recommandation 28 : Que soit diffusée une campagne sociétale afin de lutter contre les préjugés et 

la stigmatisation à l’endroit des personnes en situation de pauvreté, en plus de faire reconnaître et 

valoriser leur implication dans la société. 

 

Recommandation 29 : Que soient mises en place, avec la participation de personnes en situation de 

pauvreté, différentes mesures et formations pour transformer les perceptions, visions, valeurs, 

pratiques, comportements et modes de fonctionnement des institutions et des acteur·rices qui 

offrent des services publics, dans le but d’éliminer les préjugés, la stigmatisation et la 

discrimination à l’endroit des personnes en situation de pauvreté. 

 

7.2 Participation citoyenne et actions communautaires 

La participation citoyenne contribue à l’inclusion sociale de nombreuses personnes, notamment des 

personnes en situation de pauvreté[233]. En santé publique, la participation citoyenne et 

communautaire est reconnue comme un principe clé. Les conférences internationales en promotion de 

la santé ont affirmé l’importance de la participation et du développement du pouvoir d’agir des 

personnes et des communautés[165, 234-238]. En effet, la participation citoyenne revêt plusieurs 

avantages pour les personnes elles-mêmes, pour les décideur·euses et pour la société. Pour les 

personnes en situation de pauvreté, leur participation à diverses activités leur permet de briser 

l’isolement, de développer des liens sociaux et un sentiment d’appartenance à la communauté, d’être 

soutenues et d’améliorer leur bien-être et leur santé mentale et physique[233]. Pour les décideur·euses, 

la participation citoyenne favorise la planification et la mise en œuvre d’actions bénéficiant de sources 

d’informations variées et l’apport de nouvelles solutions[239]. Elle permet aussi de renforcer le sens 

civique et la confiance de la population envers les décideur·euses[239]. À ce sujet, l’Organisation de 

coopération et de développement économique (OCDE) recommande une plus grande implication des 

citoyen·nes dans les structures décisionnelles administratives et politiques des décideur·euses pour la 

formulation des politiques publiques et indique que la participation citoyenne est un indicateur clé de 

bonne gouvernance[239]. Enfin, il est reconnu que les sociétés où les citoyen·nes peuvent jouer un rôle 

utile dans la vie sociale, culturelle et économique sont en meilleure santé que celles qui se caractérisent 

par l’insécurité, l’exclusion et la pauvreté[221]. À cet effet et en 2022, le CCLPES se disait convaincu de 

l’importance de la participation de chaque personne et de chaque groupe, notamment celle des 

personnes en situation de pauvreté et d’exclusion sociale, aux actions visant à faire du Québec une 

société sans pauvreté et plus inclusive[232]. La participation citoyenne et des groupes doit être axée sur 

le développement du pouvoir d’agir et viser à ce qu’ils soient pleinement impliqués dans les décisions 

qui les concernent[233]. 

Recommandation 30 : Que les réseaux publics et parapublics soient incités à recourir davantage à la 

participation de personnes en situation de pauvreté et d'exclusion sociale dans les lieux et 

processus décisionnels lors de modifications ou de nouvelles mesures législatives ou règlementaires, 

de programmes, de politiques ou d’activités susceptibles de les affecter, et ce, par la mise en place 

de mécanismes adaptés (diversité de modalités et de lieux). 
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Depuis la première conférence internationale sur la promotion de la santé en 1986, l’action 

communautaire est reconnue comme une stratégie clé en promotion de la santé[240]. L’action 

communautaire désigne toute initiative issue de personnes, d’organismes communautaires, de 

communautés qu’elles soient territoriales, d’intérêt ou d’identité visant à apporter une solution 

collective et solidaire à un problème social ou à un besoin commun[241]. La pauvreté étant un problème 

social, les actions communautaires doivent être prises en compte, car elles reflètent bien souvent les 

besoins et les priorités d’action locales des personnes vivant en situation de pauvreté et permettent 

d’améliorer leurs conditions de vie tout en favorisant leur inclusion sociale et leur pouvoir d’agir[227]. 

Issus de regroupements de personnes de la communauté et mobilisés autour d’objectifs communs, les 

groupes communautaires constituent des lieux d’ancrage et d’appartenance pour les personnes en 

situation de pauvreté. Ils les accompagnent dans diverses démarches et facilitent le recours et l’accès à 

de nombreux services (services du réseau de la santé et des services sociaux, logement, aide sociale, 

assistance juridique, etc.). Ils contribuent également à améliorer les conditions de vie de ces personnes, 

à la défense de leurs droits et à leur participation sociale. 

 Recommandation 31 : Que soit accru, et ce dans une perspective d’équité interrégionale, le 

financement à la mission globale des organismes soutenus par le Secrétariat à l'action 

communautaire autonome et par les autres ministères québécois et que soit accru le 

financement aux initiatives sociales pour renforcer leur capacité d’agir dans leur propre 

mission d’aide, d’accompagnement, de défense des droits et de participation citoyenne afin 

qu’ils puissent répondre aux besoins identifiés et jugés prioritaires (mesure 19 du PAGIEPS 

2017-2023). 

 

7.3 Approche territoriale 

L’article 11 de la Loi visant à lutter contre la pauvreté et l’exclusion sociale nous invite à « soutenir les 

initiatives locales et régionales spécifiques pour l’atteinte des buts poursuivis par la stratégie 

nationale »[4] (article 11, alinéa 2). Considérant la grande diversité des régions administratives du 

Québec[242], il va de soi que les grandes villes et les immenses territoires ruraux ne peuvent appliquer 

les mêmes recettes sociales. 

Recommandation 32 : Que le gouvernement accorde à chaque région une flexibilité d’adaptation 

des mesures et des interventions pour tenir compte des réalités socioéconomiques de chacune des 

régions. 

 

Pour la même raison, le financement des mesures ne peut être distribué au prorata de la population. Il 

faut tenir compte de la géographie, du niveau d’éducation, de littératie et de numératie des personnes, 

du niveau de développement socioéconomique des régions, etc. Le financement des mesures de lutte 

contre la pauvreté doit être ajusté aux besoins et réalités des régions qui sont en rattrapage. 

Recommandation 33 : Que le gouvernement s’assure que le financement accordé à chaque région 

dans le cadre du prochain Plan d’action gouvernemental en matière de lutte contre la pauvreté et 

l’exclusion sociale s’appuie sur des indices validés pour une répartition équitable des financements 

tenant compte de différentes variables ayant un impact sur les inégalités sociales de santé et la 

pauvreté. 
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L’article 12 (alinéa 2) de la Loi visant à lutter contre la pauvreté et l’exclusion sociale nous invite à 

« soutenir de manière durable, aux niveaux régional et local, l’innovation et l’adaptation des 

programmes et des services, développer la concertation et la collaboration et prévoir un processus de 

diffusion des expériences innovatrices réalisées. »[4]. « Les Alliances pour la solidarité sont des ententes 

en vertu desquelles les organismes signataires se voient confier la gestion d'une enveloppe provenant 

du Fonds québécois d'initiatives sociales (FQIS) pour le soutien à la mobilisation et aux projets en 

région. »[243]. Les Alliances pour la solidarité constituent la mesure 11 du PAGIEPS[133] 2017-2023. 

Cette mesure est l’une des plus structurantes[244] des Plans de lutte contre la pauvreté et l’exclusion 

sociale. On devrait en assurer la pérennité et la continuité. 

Recommandation 34 : Que le gouvernement s’assure que les Alliances pour la solidarité deviennent 
une mesure récurrente et régionalisée qui prévoit : 

1) Le financement indexé récurrent, adéquat pour maintenir les concertations liées aux 

déploiements des Alliances régionales; 

2) Le maintien des mécanismes régionalisés de sélection des projets; 

3) La reconduction indexée annuelle de l'enveloppe totale des Alliances pour la solidarité. 

 

7.4 Changements climatiques et pauvreté 

Les changements climatiques (CC) ont des impacts importants sur la santé des populations, et tous ne 

sont pas égaux face à ceux-ci. Par exemple, les personnes en situation de pauvreté et d’exclusion sociale 

affichent une plus grande vulnérabilité aux aléas climatiques appelés à devenir plus fréquents et plus 

intenses. Non seulement ces personnes sont en moyenne davantage confrontées à de tels aléas, mais, 

disposant de moins de ressources, elles sont aussi moins en mesure de se protéger et de s’y 

adapter[245, 246]. L’exposition à ces aléas peut en outre engendrer des difficultés financières 

importantes, particulièrement pour les ménages à la base moins favorisés, et ainsi mener à la 

pauvreté[247]. 

L’expérience de grandes crises récentes, telle que le dôme de chaleur meurtrier qu’a connu la 

Colombie-Britannique à l’été 2021[248] révèle que certaines populations cumulent des facteurs de 

vulnérabilité aux aléas climatiques, en y étant à la fois plus exposées, plus sensibles à leurs effets et 

moins aptes à s’y adapter. Par exemple : 

Les communautés autochtones nordiques sont davantage exposées aux CC, car leur territoire se 

réchauffe plus vite[249]. Leur quotidien (déplacements, infrastructures, alimentation, repères 

culturels/identitaires) s’en voit affecté[250], sans qu’elles soient pour autant dotées de moyens 

suffisants pour s’y adapter. 

Les personnes âgées et vivant seules sont elles aussi particulièrement vulnérables, par un possible 

cumul de divers facteurs de risque comme un faible revenu, un logement de piètre qualité, une mobilité 

réduite, une perte d’autonomie ou une mauvaise santé. 

Les personnes itinérantes sont davantage exposées aux aléas climatiques (ex. : froid intense, chaleur 

extrême) et peuvent présenter des conditions les rendant plus à risque d’en subir les effets 

(ex. : hypothermie, coup de chaleur). Elles ont également moins de moyens pour s’y adapter. 
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Les populations présentant simultanément plusieurs facteurs de vulnérabilité sont les populations 

prioritaires en termes d’action. Ainsi, le principe de justice climatique sous-tend l’inversion de la 

tendance actuelle, de façon à ce que les personnes moins nanties, qui sont les moins responsables des 

GES et des CC, cessent d’en être les plus touchées[251-253]. 

Les changements climatiques sont liés à la pauvreté par de multiples voies. D’abord, tous n’ont pas la 

même vulnérabilité aux CC, en raison de différences au niveau de l’exposition, de la sensibilité et de la 

capacité d’adaptation aux aléas climatiques. Les personnes plus défavorisées cumulent ainsi davantage 

de facteurs de vulnérabilité. Deuxièmement, les aléas climatiques, tout comme les autres types de 

crises, renforcent les iniquités (basées sur le niveau socioéconomique, le statut de migrant ou 

d’autochtone, l’âge, les capacités, etc.) déjà trop présentes dans notre société. Troisièmement, d’une 

manière plus positive et tel que détaillé dans l’annexe 3, plusieurs actions favorables à la santé 

(ex. : verdissement, alimentation et mobilité durables, logement accessible et adéquat, services de 

proximité) ont le potentiel d’agir en synergie dans la lutte aux CC et à la pauvreté. On parle alors de 

cobénéfices. Enfin, sans que cela soit intentionnel, certaines mesures de lutte aux CC ont le potentiel 

d’aggraver les iniquités. C’est le cas notamment du verdissement de certains quartiers qui peut 

engendrer une hausse des loyers et l’exode des populations moins favorisées, ce qu’on appelle la 

gentrification verte. 

Recommandation 35 : Que les besoins des populations vulnérables soient considérés dans 

l’élaboration de projets ou de politiques publiques, et ce, en prenant en compte les évaluations de 

la Vulnérabilité régionale aux changements climatiques (VRAC) et les Plans d’adaptation régionaux 

au climat de santé publique (PARC). 

 

Recommandation 36 : Que l’État investisse dans les stratégies favorisant la résilience 

communautaire et la cohésion sociale, afin de renforcer le filet social, les facteurs de protection et 

la capacité de faire face aux changements climatiques. 
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8 Premières Nations et Inuit 

La résolution sur la Santé des peuples autochtones adoptée à la soixante-seizième assemblée mondiale 

de la santé en mai dernier rappelle que « l’espérance de vie des peuples autochtones peut dans certains 

cas être considérablement plus courte, le manque d’accès aux services médicaux est plus marqué chez 

eux …, ils sont exposés de manière disproportionnée à la pauvreté, à de mauvaises conditions de 

logement, à des obstacles culturels, à la violence, y compris la violence fondée sur le genre, au racisme, 

au handicap, à la pollution et au manque d’accès à l’éducation, aux perspectives économiques, à la 

protection sociale, à l’eau et à l’assainissement, ainsi qu’à une planification appropriée de la résilience 

face au changement climatique et aux situations d’urgence naturelles et autres »[254]. Bon nombre de 

ces constats s’appliquent malheureusement à plusieurs communautés autochtones du Québec. La 

résolution rappelle également l’importance de la préservation et du développement du patrimoine 

culturel, du savoir traditionnel et de l’expression culturelle traditionnelle des peuples autochtones[254]. 

Dans le respect du principe d’autodétermination, les peuples autochtones sont les mieux placés pour 

identifier les actions les plus porteuses de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale. Toutefois, en 

tant que témoins des conditions de vie et de l’état de santé des peuples autochtones, les directeur·rices 

de santé publique proposent de considérer, entre autres, les éléments suivants : 

- La création de milieux de vie comprenant des logements abordables, sécuritaires et de qualité; 

- Le renforcement des systèmes alimentaires en tenant compte de l’alimentation traditionnelle et 

en promouvant une meilleure littératie nutritionnelle; 

- Un meilleur accès à l’éducation et le développement d’une main-d’œuvre qualifiée; 

- La prise en compte des changements climatiques et l’importance de la protection du territoire. 

 Recommandation 37 : Que le gouvernement développe, en concertation et en soutien aux 

partenaires autochtones et dans une perspective d’autodétermination, des mesures 

– incluses ou non dans le futur Plan d’action gouvernemental en matière de lutte contre la 

pauvreté et l’exclusion sociale – qui prennent en compte les besoins spécifiques, les priorités 

et les moyens privilégiés des populations autochtones en communauté et en milieu urbain, 

ainsi que les besoins financiers associés à ces mesures (notamment par le biais d’un 

financement pérenne, spécifique et intégré à l’intention des organisations autochtones). 
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9 Mise en œuvre du Plan d’action gouvernemental 

Au-delà de ces constats et recommandations sur les thématiques proposées par le ministère dans le 

cadre de cette consultation, les DRSP souhaitent faire part de leurs préoccupations concernant la mise 

en œuvre du PAGLPES-4 et proposent des pistes d’action supplémentaires. 

La discontinuité (p. ex. : mesure 13.1) ou l’annonce tardive de la prolongation (p. ex. : mesure 11) de 

certaines mesures s’appuyant sur la mobilisation de partenaires communautaires à l’échelle des 

territoires entre deux plans d’action gouvernementaux en lutte à la pauvreté entraîne des effets pervers 

négatifs évitables. Ces effets sont perceptibles tant au niveau des services offerts aux citoyen·nes les 

plus vulnérables (p. ex. : diminution ou arrêt de services, activités ou projets, effritement du lien de 

confiance entre l’usager et l’organisation) qu’au niveau des organisations (p. ex. : instabilité des 

ressources humaines liées à l’incertitude de son financement, délaissement de projets prometteurs 

dont le financement est incertain pour se recentrer sur les services associés à sa mission) ou des 

concertations territoriales (p. ex. : démobilisation, déstructuration de mécanismes de gouvernance en 

place). Bien que créant des effets négatifs moindres, l’annonce tardive de la prolongation du 

financement génère un climat d’incertitude dans l’année précédant la fin du plan d’action 

gouvernemental. L’énergie consacrée à gérer l’incertitude quant à la capacité des territoires, sans 

soutien de l’État, de préserver les initiatives qu’ils ont pu mettre en place grâce aux mesures du plan 

précédent profiterait à être investie plutôt dans les actions qui ont le plus d’effet sur les communautés. 

Ainsi, afin de maximiser l’impact du 4e plan de lutte à la pauvreté, d’éviter les démobilisations et pertes 

d’expertise et de soutenir la pérennisation des innovations et initiatives reconnues structurantes par les 

partenaires du milieu et les données probantes, nous recommandons, d’une part, pour la mise en œuvre 

du PAGLPES-4 : 

Recommandation 38 : Que soit assurée la continuité des plans d’action en évitant une période de 

latence entre les plans de lutte à la pauvreté et à l’exclusion sociale en prévoyant, au plus tard dans 

les 12 mois précédant la fin du 4e plan et de ses mesures, l’obligation de : 

1) Amorcer le processus d’évaluation du 4e plan d’action; 

2) Mettre en place les instances et les démarches de consultation et de collaborations 

interministérielles en vue du 5e plan d’action. 

 

Recommandation 39 : Que soit mis en place un mécanisme indépendant de suivi de la clause 

d’impact inscrite à l’article 20 de la Loi visant à lutter contre la pauvreté et l’exclusion sociale[4]. 

 

Et d’autre part, concernant le financement prévu par les mesures PAGLPES-4 : 

Recommandation 40 : Que des mécanismes soient prévus et communiqués afin d’identifier les 

mesures au 4e plan d’action qui sont récurrentes et qui, nonobstant la fin dudit plan, seront 

maintenues ou prolongées, et ce, jusqu’à l’entrée en vigueur du prochain plan. 

 

Recommandation 41 : Que soit facilité le financement par plus d’une mesure dans le cadre du Plan 

d’action gouvernemental en matière de lutte contre la pauvreté et l'exclusion sociale en accordant 

une souplesse à l’intégration d’outils administratifs pour la reddition de compte des projets dans les 

mesures régionalisées (p. ex. : mesure 11 et 13.1 du PAGIEPS 2017-2023). 
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10 Conclusion 

Les liens entre la pauvreté et la santé sont connus et les inégalités sociales de santé (ISS) qui en 

découlent sont persistantes. La Loi visant à lutter contre la pauvreté et l’exclusion sociale adoptée en 

2002 a conduit à des politiques publiques phares mobilisant les différents ministères sur ces enjeux d’ISS 

et le travail est à poursuivre. 

Par l’entremise de ce mémoire, les DRSP répondent à l’appel du ministère de l'Emploi et de la Solidarité 

sociale dans le cadre de la Consultation publique pour le Plan d’action gouvernemental en matière de 

lutte contre la pauvreté et l'exclusion sociale (PAGLPES-4) en rappelant qu’il est primordial d’agir en 

amont sur les causes structurelles des inégalités, de la pauvreté et de l’exclusion sociale et énoncent 

41 recommandations dont plusieurs vont en ce sens. 

Nous sommes conscients que résoudre les enjeux reliés aux ISS et à la pauvreté et l’exclusion sociale 

plus largement est complexe et que les mesures présentées dans ce mémoire pour y arriver 

représentent un coût pour l’État. Cependant, ne pas intervenir en amont avec suffisamment d’intensité 

entraîne aussi des coûts de santé importants et constitue une menace pour la pérennité du système de 

santé québécois. 

En effet, d'importantes économies pourraient être réalisées en réduisant le nombre, la fréquence et la 

durée des hospitalisations, ainsi que les coûts de santé supplémentaires liés au traitement des maladies 

chroniques évitables qui sont plus répandues chez les personnes en situation de pauvreté[1]. Par 

exemple, en Ontario entre 2005 et 2010, les coûts liés aux soins ont été 76 % plus importants chez les 

ménages en situation d’insécurité alimentaire sévère comparativement aux ménages en situation de 

sécurité alimentaire[112]. Selon une étude du Centre d’étude sur la pauvreté et l’exclusion, en 2009, 

l’amélioration du revenu des plus pauvres aurait permis de réduire les dépenses en santé du Québec de 

1,7 milliard de dollars annuellement, soit une économie de 6,5 %[255]. 

Investir sur les déterminants économiques et sociaux qui structurent les inégalités sociales est un choix 

de politique publique qui permettrait de réorienter en amont l’action gouvernementale en s’attaquant 

aux racines de la pauvreté pour l’éliminer, plutôt que de soutenir en aval l’institutionnalisation de 

mesures de soutien permettant aux personnes pauvres de tirer le meilleur profit d’un contexte de vie 

délétère.  
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11 Annexes 

Annexe 1 – Sécurité alimentaire : pour accroître l’impact populationnel des actions 

L’impact d’une intervention sur la santé de la population varie en fonction du niveau d’action visé par 

celle-ci (individu, communauté ou société.) Les interventions à plus fort impact sur la santé 

populationnelle sont celles qui s’appliquent à l’ensemble de la société et qui permettent de réduire les 

écarts socioéconomiques. Les leviers les plus structurants pour y parvenir se situent principalement au 

niveau des politiques publiques nationales qui ont le potentiel de générer des retombées positives sur 

la santé de l’ensemble de la population ou de vastes segments visés par celles-ci.  

Les interventions situées au milieu de la pyramide ont un potentiel d’impact élargi sur la santé de la 

population vivant au sein d’une municipalité, d’un secteur ou quartier visé par l’intervention. Elles sont 

considérées comme des interventions « passives », car, en facilitant l’accès à des ressources et 

opportunités favorisant l’équité et la santé, elles favorisent la capacité de la population d’un quartier, 

d’une région ou d’un État de réaliser des choix sains. 

Finalement, les interventions axées sur la modification des déterminants individuels ont un potentiel 

d’impact populationnel plus limité, car elles nécessitent de rejoindre les personnes sur une base 

individuelle, de susciter leur engagement dans l’acquisition de connaissances, de compétences ou dans 

la modification de pratiques ou de comportements. Ces caractéristiques individuelles sont difficilement 

modifiables de façon pérenne sans la contribution d’interventions visant à rendre le contexte favorable 

au maintien du changement souhaité. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait de : Chénier, G. (2019). Accroître l’impact populationnel des actions en sécurité alimentaire : Agir là où ça compte! Chantier sur les 

déterminants sociaux de la santé. Longueuil: Centre intégré de santé et de services sociaux de la Montérégie-Centre, Direction de santé 

publique. https://www.santemonteregie.qc.ca/sites/default/files/Extranet/DSP/promotion_prevention/Pyramide-SA-et-types-pratiques.pdf  

https://www.santemonteregie.qc.ca/sites/default/files/Extranet/DSP/promotion_prevention/Pyramide-SA-et-types-pratiques.pdf
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Annexe 2 – Logement : relations entre les conditions de logement et la défavorisation 
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Annexe 3 – Changements climatiques : synergie dans les actions de lutte aux 

changements climatiques et à la pauvreté 

 

Verdissement 

Les actions de verdissements permettent de rafraîchir l’air ambiant grâce à 
l’ombrage et à l’évapotranspiration, rendant les milieux de vie beaucoup plus 
confortables. Les arbres matures absorbent le dioxyde de carbone et purifient 
l’air en captant la poussière ambiante. Ils permettent ainsi de réduire les 
symptômes liés aux maladies respiratoires. Les espaces verts sont bénéfiques 
pour la santé physique parce qu’ils fournissent des opportunités pour faire de 
l’activité physique, sans compter les bienfaits sur la santé mentale. Ils 
contribuent à briser l’isolement social en créant des milieux de rencontres. 

 

Alimentation 

durable 

Produite localement selon des pratiques agricoles durables, respectueuses de la 
planète et qui répondent aux besoins nutritionnels de toute la population, 
l’alimentation durable contribue à la santé de la population et de la planète. Des 
systèmes alimentaires évoluant vers des régimes riches en végétaux – avec 
davantage de protéines végétales – entraîneront une réduction significative des 
émissions de GES. Le jardinage communautaire apporte également un effet 
positif sur la santé mentale et les rapports sociaux : il permet de réduire le stress 
et l’anxiété, accroît le sentiment de développement personnel et la confiance 
en soi des jardiniers. 

 

Mobilité 

durable 

Les actions de mobilité durable contribuent à une vie active physiquement tout 
en réduisant les émissions de GES. La dimension sociale est d’autant plus 
importante que la mobilité constitue un des piliers essentiels à l’intégration 
sociale et à l'insertion professionnelle des individus. Les projets de mobilités 
durables ont un impact positif sur les populations prioritaires s'ils permettent 
une accessibilité financière (faible coût pour les personnes à faible revenu) et 
une accessibilité géographique (desserte de quartiers prioritaires ou enclavés). 

 

Logements 

accessibles et 

adéquats 

Répondent non seulement aux besoins de base, mais tiennent également 
compte des changements climatiques et de la nécessaire transition énergétique. 
Un logement sain devrait être à la fois salubre, sécuritaire, adapté aux capacités 
physiques des occupants, confortable, peu impacté par les phénomènes 
climatiques ou le bruit, et économe en eau et énergie[256]. Les effets des étés 
chauds et des hivers froids sont largement influencés par la capacité d’une 
personne à accéder à un logement convenable[257]. Les structures fragiles sont 
également plus vulnérables en contexte d’intempéries.  

 

Accès à des 

services de 

proximité 

En plus d’augmenter la résilience/adaptation aux CC et de réduire les coûts de 
déplacements, ces actions contribuent au développement et à l’attrait d'un 
quartier. Plus précisément, elles contribuent à sa qualité de vie, à son 
dynamisme, à la sécurité et au rapprochement des gens, tout en consolidant 
leur sentiment d'appartenance à une communauté. Un accès équitable à des 
biens et services de qualité permet de réduire les inégalités sociales de santé, 
de même que les émissions de GES. 
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